
V. T. 33. — M. 199. — N° SPECIAL journal paraissant le 10 et le 25" Se 'choqué-mois-.-** Le numéro : 25 ©eaffanes 24 Mai 1936. 

eu ri 
Organe des Syndicats de Tra vailleurs Chrétiens de l'Ouest 

10, rue de Bel-Air, NANTES.— 
RÉDACTION ET ADMINISTRATION 

Téléphone 120.71. — C. C. P. 208-73 

Loire-Inférieure, Maine-et-Loire, Vendée, Vienne, Deux-Sèvres 

ABONNEMENTS : 
Syndiqués : S francs. — Soutien : 10 francs. 

A propos du Plan de la C. F. T. C. 

Pourquoi un plan 
par Jules ZIRNHELD, Président de la C. F. T. C. 

Un plan ? Encore et pourquoi, 
dira-t-on 

Sans doute noug n'en manquons 
pas et certains trouvent que la 
mode en devient tyrann;que. Nous 
avons déjà'le plan de Man,«le plan 
de. la C. G. T., le plan du Front 
Populaire, tous trois d'inspiration 
nettement socialiste, le pJan du 
Parti Démocrate Populaire, le Plan 
Français, que sais-je encore ? 

Mais plutôt que de nous moquer 
ou de nous indigner de cette plé-
thore, ne devons-nous pas y voir la 
manifestation de l'inquiétude qui 
cause les désordres actuels de l'éco-
nomie et de la société et le désir 
qui soulève à la fois les élites et les 
masses de découvrir les remèdes et 
les d'sciplines nécessaires à une re-
construction ordonnée. 

Cette inquiétude et ce désir, la 
manse sj'ndicale chrétienne les a 
ressentis depuis plusieurs années 
déjà et l'on pourrait presque dire 
depiys la fondation de la C F. T. 
C. Elle avait sans doute, pour se 
diriger, et le prologue de '-es sta-
tuts,' et la déclaration votée à son 
Congrès de mai 1920. 

. Mais les événements économi-
ques et'sociaux ont évolué de telle 
sorte;' la crise née des erreurs ac-
cumulées, par le libéraL'sme écono-
mique a pris une telle ampleur et 
une telle, gravité; que-les quèlaues 
principes ainsi, posés ne suffisent 
plus, malgré leur force et leur net-
teté, à orienter l'action et l'ojvnion 
des syndiqués, chrétiens dans la 
complexité des phénomènes nou-
veaux et dans la recherche des so-
lutions adéquates. 

Chaque jour, d'ailleurs, la masse 
s.yndicâle chrétienne,- dispersée 
dans- l'ensemblç de la masse ou-
vrière, devait subir les 'l'éadioiiS 
de doctrines divergentes qu'unifiait 
seul un même oubli sinon un même 

mépris des principes chrétiens. 
Elle comprenait qu'il ne suffisait 
plus, pour remettre de l'ordre dans 
l'économie, dans la profession' et 
dans la société, de quelques pallia-
tifs qu'un Parlement, trop abrorbé 
par d'autres tâches, essayait d'im-
proviser. Et pour la guider dans 
les ténèbres qui s'épaississaient et 
dans les choix qu'on lui proposait, 
elle sentait qu'il lui fallait des di-
rectives précises non seulement 
pour son action journalière, mais 
aussi pour envisager l'avenir. 

Ceux qui parlent trop facilement 
d'apostasie de la mar.se ne se ren-
dent pas compte suffisamment de 
ce que peuvent être pour des tra-
vailleurs chrétiens les heures pas-
sées dans la promiscuité du bureau, 
du magasin du de l'atep'er et au 
cours desquelles, goutte à goutte et 
sans arrêt, l'erreur coule sur leur 
esprit/ S'ils observaient avec plus 
d'attention la situation des travail-
leurs chrétiens dans l'ambiance qui 
les' entoure, ils comprendraient 
-nieux l'angoisse et le danger que 
peuvent leUr causer leur ignorance 
et le silence de ceux qui devraient 
lès "éclairer. -

L'apparition de ' l'encyclique 
tiuadrdgesimo anno né fit qu'aug-
nenter encore ce désir de préci-
sion et de direction. Les syndiqués 
-"hrétiens accueillirent avec en-
Lh6usiasme cètte charte de l'éco-
nomie, mais ' ils voudraient qu'on 
' irât dé cet immense trésor de doc-
trine et - de prévisions comme un 
2atéch;sme économique et - social, 
'Mis à leur portée. 

Et, -.ans cesse, soit lors des Con-
grès confédéraux, soit à l'occasion 
les grandes réunions régionales ou 
■orofessionnelles, soit dans de", ren-
contres- particulières, les demandes 
se fa'saiem plus iiiùantes, les dé-
ùrs plus impatients. 

(Lire la suite en 2e page.) 

Pour une Presse Syndicale 
et rayonnante... 

Les militants ne doutent jamais du succès. Pourtant est-il entreprise plus périlleuse, 
surtout en pleine crise; que de doubler la parution d'un journal syndical ? 

La Voix des Travailleurs a réussi ce tour de force depuis quatre mois... 
L'Administration, préalablement transformée, modernisée, a permis ce double travail, 

sans que la date de parution en souffre. 
La Rédaction s'est efforcée de soigner la présentation du journal et, sur ce sujet, les 

rédacteurs ont encore bien des projets en tête. 
Mais cela ne suffit pas... 
Si des encouragements, des félicitations nous sont parvenus nombreux de bien des 

côtés 
Si beaucoup de syndicats, de syndiqués, ùnt fait un effort financier généreux 
Il en est beaucoup d'autres encore qui n'ont rien fait pour leur journal. 
C'est à ceux-là que va aujourd'hui notre appel. 
Nous savons mieux que quiconque, peut-être, la détresse pécuniaire des foyers ouvriers. 

Mais nous constatons aussi que c'est souvent -parmi les travailleurs dont la profession est la plus 
' atteinte par le chômage que l'on a trouvé la plus grande géné-

" jrosité. ; „v--. ';-;-VA, -V' '■ ■' \- - ^k '-\ ■ - , ■ ■ ".. ' 
- .Xlors ?.'. -;.\ - \ - ■ '■";■'.'-

. Alors, à tous ceux qui ont oublié, 
A tous ceux qui"onf dit '.: « encore ! », 
A tous ceux qui ont remis à plus tard, 

•Nous demanderons d'envoyer eux-mêmes leur petite part, 
ou de la remettre au plus vite au secrétaire de leur Syndicat. 

Nous, demanderons aux Conseils Syndicaux de mettre la 
souscription à l'ordre du jour de leur prochaine réunion. 

Nous demanderons aux responsables du journal de ne pas 
omettre, de- tendre ; «.. le chapeau pour La Voix » à chaque 
réunion. ' ; ■ ; --• 

Et si chacun feut un effort,'un petit sacrifice, c'est une Voix 
des Travailleurs lotte et rayonnante que l'on mettra plus que 
jamais'.au service 'de'la;.classe ouvrière. 

CHARLES M ABIT. 

Lettre 
à un non-syndiqué 
Ouvrier, employé, mon camara-

de, à" quoi occupes-tu tes loisirs ? 
Tu aimes les matches de foot-

ball, et je ne veux point médire des 
sports. Mais les performances de 
telle équipe sont-elles suffisantes 
à donner un. sens vraiment utile à 
ta vie, soit que tu y participes 
personnellement, soit que tu les ap-
plaudisses comme spectateur ? 

Tu vas au cinéma. C'est permis. 
Et pourtant les jolies vedettes, les 
beaux paysages qui défilent, les 
nobles sentiments exprimés dans 
un film de choix, intéressent ou 
émeuvent quelques heures, mais ne 
peuvent remplir l'existence. 

Pour un certain nombre, qui 

nont chrétiens convaincus ,il y a 
les groupements paroissiaux qu'il 
faut. faire . vivre, les offices aux-
quels on aime à assister, et c'est 
fort bien. Mais la loi chrétienne est 
une loi de charité, c'est-à-dire 
d'amour ■ envers le prochain, et 
cette loi se réalise avant tout par 
desactes. 

Às-tu réfléchi qu'à notre époque 
d'organisation, le bien que l*on 
peut faire au prochain doit surtout 
se faire par des groupements^ s'il 
veut être efficace ? Or, si tu veux à 
la fois servir tes intérêts profes-
sionnels et faire du bien à ton pro-
chain, je puis te passer un 
« tuyau » : 

(Lire la suite en 2° page.) 

UBcfiTÉ 

CONFLITS... 

Nos SyHilicjts flans la bataille,. 
Depuis un an, les dirigeants de l'U. R. de l'Ouest 

ont été appelés à prendre position 
dans une dizaine de conflits... 

Ceux qui prétendent que les Syn- j 
cats Chrétiens prêchent la résigna-
tion devant les injustices patronales, 
feraient bien de venir, au moment 
dé certains conflits, voir la façon 
dont nous défendons nos camarades 
ouvriers et employés. i 

Nous n'avons pas la prétention, en 
ces quelques lignes, de dire tout ce 
que nous avons fait au cours de 
l'année ; il nous faudrait pour cela 
revoir et ajuster bout à bout les co-
lonnes de « La Voix des Travailleurs » 
et ce journal n'arriverait encore pas 
à contenir tous les comptes rendus 
de toutes nos démarches. | 

Heureux ou malheureux, tous ces 
conflits ont connu l'intervention du 
Syndicat Chrétien. 

C'est d'abord, au ledemain du ' 
Congrès de Poitiers, la grève du Bâ-
timent nantais, dont on sait l'heu-
reuse issue après un mois de lutte ; 
il nous fallut au début faire face à 
une C.G.T.U. qui voulait transformer 
cette grève en mouvement politique. 
Puis, au cours des discussions en 
Commission mixte, apporter des ar-
guments qui firent tout de même une 
certaine impression ; enfin cimenter 
cette bonne entente finale des trois 
organisations, qui permit d'arriver à 
une solution convenable. 

Voici ensuité lé conflit du Textile, 
à Cholet, où pendant un mois on 
lutta, sans pouvoir réussir, devant 
l'entêtement patronal, pour éviter 
une baisse de 8% sur les salaires 
déjà si bas dans cette région. C'est 
là que l'on entraîna une C.G.T. peu 
vaillante à s'unir à nous pour obtenir 
plus de force et plus de cohésion. 

C'est encore à Nantes, le conflit 
de3 Batignolles, où, malgré le refus 
de cartel de la C.G.T. et de la C.G. 
T.U., notre attitude permit à bien 
des camarades de nous comprendre 
et entraîna, depuis, la fondation 
d'une belle section syndicale. 

A son tour, Saint-Nazaire s'agite 
c'est la grève de Penhoët. Là encore, 
refus du cartel, mais le Syndicat 
Chrétien participe au mouvement et 
l'appuie de toutes ses forces. Hélas ! 
par une manœuvre déloyale, la C.G.T. 
fera avorter un mouvement bien 
parti et les ouvriers rentreront avec 
40 francs de moins par mois... 

La Société des Consommateurs de 
Pétrole, à Donges, connaît aussi no-
tre intervention au sujet des bas sa-
laires de ses employés, et déclare 
qu'elle fera son possible pour y 
remédier. 

Une société laitière de Nantes reti-
re, grâce à nos démarches, une propo-
sition de baisse de salaires de 10 %. 

BEILLEVAIBE parlant 
aux grévistes du Bâtiment (1935) 

L'aide aux CIÎGC en retour 

Puis, le renouvellement du Borde 
reau dans le Bâtiment nantais provo-
que encore un conflit. Au cours des 
meetings à la Bourse du Travail, nous 
exposons notre point de vue. Peut-
être nos raisons donnèrent-elles à 
réfléchir, mais nous regrettons là 
encore que le cartel ait été refusé par 
la C.G.T. réunifiée. Nous sommes cer-
tains qu'il y avait possibilité de 
succès, et les ouvriers ont connu un 
échec. 

De nouveau Saint-Nazaire connaît 
des heures pénibles avec le conflit de 
la Loire. Devant la carence des 
unifiés, le Syndicat Chrétien de la 
Métallurgie prend ses responsabilités 
et discute avec le patronat, il obtient 
des avantages réels mais non suffi-
sants. A l'heure où nous écrivons, le 
mouvement continue... 

Voici un rapide aperçu des conflits 
auxquels nous ayons été mêlés. 

Incompris par là, rebutés par ici, 
nous continuons d'aller de l'avant : 
les encouragements, les adhésions 
reçus prouvent que l'on nous fait 
confiance. Nous n'avons jamais trahi 
personne. Nous défendons mieux que 
quiconque et sans arrière-pensée ceux 
qui viennent à nous, et souvent par 
contre-coup ceux qui nous détestent. 

Nous n'avons qu'un désir : servir 
notre classe ouvrière, obéissant en 
cela à notre Chef et répondant ainsi 
à son commandement « Aimez-vous 
les uns les autres ». 

Charles MABIT. 

Qui eût pu imaginer en 1919, 
lorsque la Confédération Française 
des TravaiLeurs Chrétiens sè cons-
titua, l'importance de la erne éco-
mique actuelle ? 

Malgré qu'ils ne fussent pas 
doués du don de prophétie, les 
chefs des syndicats chrétiens com-
prirent, s'appuyàrit sur les expé-
riences passées, qu'il était néces-
saire à un mouvement profession-
nel de posséder des institutions 
d'aide aux chômeurs. 

Ils auraient pu, ainsi que cela 
s'est fait par ailleurs, les conce-
voir, uniquement sous la forme de 
l'assistance. Cette méthode ne de-
mande aucune contribution à ceux 
qui éventuellement en bénéficieront 
toute l'aide venant du dehors, so.it 
des particuliers soit des collectivi-
tés privées ou publiques. 

Les syndicats chrétiens ont 
d'abord retenu une autre formule 
qui appelle la participation des in 
téressés et qui ae présente sous la 
forme des caisses syndicales de 
chômage. 

Leur constitution n'alla pas sans 
quelques difficultés. Pour leur mise 
en fonctionnement, il fallait, en 
effet, que les synd'eats acceptent 
de payer une cotisation spéciale. 

Leri militants durent employer 
bien des talents de persuasion pour 
obtenir de leurs adhérents ce ver-
sement supplémentaire. Il était ce-
pendant nécessaire pour pouvoir 
bénéficier dps dispositions, du dé-
cret du 9 septembre 1905 modifié 
qui prévoit, moyennant certaines 
conditions, l'aide des pouvoirs pu-
blics aux Càisses syndicales de 
chômage. (Suit© en 2° page.) 

Liberté Syndicale 
QUI ? 

■f 

Tôt ou tard, ceux qui ne possèdent 
pas de bon sens, ou plus simplement 
ne possèdent pas là vérité, sont pris 
en flagrant délit de contradiction 
avec eux-mêmes.... ' 

Pour rien au monde, je ne voudrais 
être. à l'heure actuelle membre du 
parti Communiste où, tel un polichi-
nelle, j'àUrai crié il y à seulement un 
an ou deux : « A bas l'armée ! Pas 
d'autres patries pour les prolétaires 
que l'U.R.SiS. », et où maintenant je 
serais obligé de g.... 1er : « Vive 
l'armée ! et Vive la France ! ». 

Dahs un autre ordre de faits, la 
C.G.T. elle aussi a dè ces contradic-
tions délicieuses... 

Je ne- vous apprendrai rien, n'est-
ce pas,! en vous disant que la C.G.T. 
est la seule organisation ouvrière ;— 
depuis -qu'elle a avalé la C.G.T.U. — 
qui défende les travailleurs au mieux 
de leurs intérêts ; qu'elle. est seule 
mandatée pour le faire, que les 
« aùtrès » organisations ne font rien 
et ne méritent même pas le droit à 
l'existence, puisque l'unité est faite, 
que l'on est plus qu'un, et que... et 

[ que... etc... _ 
Après cela, jugez de ma surprise de 

voir l'autre ; jour - à -Nantes — là 
même où il y a deux mois la C.G.T. 
refusait le cartel au Syndicat Chré-
tien pour le conflit du Bâtiment — 

au cours du défilé cégétiste du 1" 
mai, une banderolle portée par deux 
« militants » et réclamant la « LI-
BERTÉ SYNDICALE » (document à 
l'appui : voir photo). 

Je ne pense pas que la C.G.T. ait 
peur d'être dissoute avec le Front 
Populaire triomphant, !;.. 

Peut-être prévoit-elle seulement 
que, si les communistes arrivent au 
pouvoir, elle sera supprimée comme 
ont été supprimés en U.R.S.S. tous 
les syndicats ; mais cela est si 
lointain... 

Alors j'ai pensé que la C.G.T. reve-
nait à de meilleurs sentiments envers 
les « autres » organisations ouvriè-
res ; que non seulement elle les tolé-
rait, mais qu'elle réclamait pour tous 
les travailleurs le droit de se syndi-
quer librement au syndicat de leur 
choix, au syndicat qui répond le 
mieux à leur aspiration et à leur 
idéal. ' 

Et, du fond du cœur, j'ai remercié 
la C.G.T., cette bonne vieille, qui 
nous donnait là un fameux encoura* 
gement à continuer notre travail et 
notre propagande pour le syndicat 
libre. 

Et c'est si naturel : chez nous, en 
France, oij aime toujours la liberté 

J.-C. COPAIN. 

LIBERTÉ SYNDICALE ! POUR QUI ? 
(Voir l'article ci-contre.) 

Un peu d'Histoire 

PROMENADE DES SYNDICATS FÉMININS A LA MI-COTIÈRE 

Il y avait déjà 12 ans que le Syn-
dicat des Employés de Nantes était 
fondé, lorsque, la guerre terminée, la 
C.F.T.C. fondée, nos camarades Far-
gier, président du Syndicat des Em-
ployés de Nantes, et Rialland, mem-
bre du Conseil Syndical, à la suite du 
Congrès du Mans, en mars 1920, au-
quel ils avaient assisté, eurent l'idée 
de fonder une Union Départementale 
pour la Loire-Inférieure. 

Le passage de Zirnheld, président 
de la C. F. T. C, en mai de la même 
année, les affermit dans cette idée. 
Aussi, d'accord avec les Conseils syn-
dicaux des deux Syndicats d'Em-
ployés et de Dames Employées (ce 
dernier fondé pendant la guerre) et 
les deux sections du Syndicat de 
l'Aiguille, l'Union Départementale 
fut créée le 7 juillet 1920. Le premier 
président en fut Eugène Fargier, qui 
s'adjoignit sept autres membres des 
différents syndicats. 

Plus tard vint se rattacher à l'U. 
D., après s'être transformé, le Syn-
dicat des Menuisiers et de l'Ameuble-
ment. 

Une des premières préoccupations 
du bureau de l'U. D., qui avait son 
siège, à sa fondation, dans un local ' 
provisoire, rue Frédureau, fut de 
chercher un local pour abriter ses 
syndicats : c'est ce à quoi, jusqu'à ce 
qu'il ait pu avoir satisfaction, s'em-
ploya le président E. Fargier, qui 
parvint à traiter avec la Société Ci-
vile Immobilière Nantaise, acquéreur 
de l'immeuble sis au n" 6 (1) de la 
rue de Bel-Air, et entra comme loca-
taire en cet immeuble, le 7 avril 1920. 

Le début de l'année 1921 vit se 
fonder, à St-Nazaire, les Syndicats 
des Dames Employées et des Dames 
Ouvrières, qui adhérèrent à l'U. D. 

Le 17 décembre 1921, aux élections 
annuelles, pour le renouvellement du 
bureau de l'U. D., Gustave Pressensé 
fut élu président. 

En juilet 1922, le journal « Le 
Messager Syndical », qui était l'orga-
ne du Syndicat des Employés, fut 
transformé et devint celui de l'U.D. 

En novembre 1922, à la suite du 
Congrès de Brest, auquel avait assisté 
G. Pressensé et Perrin, et au cours 
duquel la création d'une Union Ré-
gionale avait été discutée, le bureau 
confédéral décida de former l'Union 
Régionale de l'Ouest, avec les dépar-
tements de Loire-Inférieure, Maine-
et-Loire, Vendée, Deux-Sèvres et 
Vienne. La fondation eut lieu le jeudi 
de l'Ascension, 10 mai 1923, sous la 
présidence de Mennelet, représentant 
la C.F.T.C. Y assistaient, en plus des 
délégués des Syndicats de Nantes, 
St-Nazaire-, Angers, Saumur, Cholet, 
La Roche-sur-Yon et Poitiers, certains 
directeurs d'oeuvres catholiques, et le 
T. C. F. Camille, directeur dés Ami-
cales de l'Ouest, représentant l'Insti-
tution des Frères des Ecoles Chré-
tiennes. 

Après l'approbation des statuts, le 
bureau fut constitué avec G. Pres-
sensé comme Président. 

A la suite d'une propagande active, 
faite en diverses localités, en accord 
avec la C.F.T.C, l'Union Centrale des 
Syndicats féminins de l'Abbaye et 
l'U. R., des syndicats se fondèrent : 
en mai 1924, à Saint-Nazaire, un 
Syndicat d'Employés, avec Guillemot 
comme président, lequel sera, par la 
suite, un excellent propagandiste ; à 
Indret, en novembre 1924, par Char-
les Bernard, de la Fédération de la 
Marine, un Syndicat des Ouvriers de 
l'Arsenal d'Indret, qui compte actuel-
lement quelque 200 membres, grâce 
à son .énergique président Emile Ni-
colas ; en 1925, des syndicats de la 
Métallurgie, à Saint-Nazaire, Méan, 
Trignac, La Chapelle-des-Marais, et 
St-Malo-de-Guersac, par Pressensé et 
Guillemot ; en 1925 encore, par De-
veaud, les trois Syndicats d'Employés, 
de Dames Employées et de Damer 
Ouvrières, de Châtellerault. 

Au début de 1926, à la suite d'une 
tournée de propagande de Grimault 
(Cheminots), Ch. Bernard et G. Pres-
sensé, se fonda, à La Roche-sur-Yon, 
un Syndicat de Cheminots-Etat. 

(Lire la suite en 2e page.) 



I.A VOIX DES TRAVAILLEURS 

LETTRE 
A UN NON-

IË 
(Suite de la îv page) 

A propos du Plan de la C. F. T. C. 

ourquoi un Plan ? 
par Jules ZIRNHËLD, Président de la C.F.T.C. 

Au syndicat on embauche ! 
Tu es assez au courant pour ne 

pas te faire du syndicat la carica-
ture courante : le syndicat où l'on 
chauffe la classe ouvrière à blanc, 
en vue de grèves multipliées., où 
l'on clame la haine contre les au-
tres classes, et où il faut crier bien 
haut ses sentiments prolétaires 
pour ne pas être considéré comme 
traître entre les travailleurs ! 

Ce n'est pas comme cela que les 
choses se passent chez nous! Tu le j 
:<ais. Tu dois du moins le savoir. 
Nous nous efforçons de défendre 
les intérêts ouvriers, mais par un 
examen, sérieux et sans vaines dé-
clamations. 

Quelle est l'organisation qui, en 
ce moment, défend le pouvoir 
d'achat de l'ouvrier et de sa famil-
le, qui lutte contre les trop faibles 
salaires, contre les effets d'une ra-
tionalisation effrénée, contre le 
coût de la vie trop élevé ? C'est 
le syndicat. 

Quelle est l'organisation qui, en 
dehors des secours officiels, appor-
te une aide efficace aux chômeurs? 
C'est b;en le syndicat. 

Qui se préoccupe d'améliorer 
l'état du marché du travail, afin de 
réduire le nombre des chômeurs ? 
C'est encore le syndicat qui s'in-
téresse à ce problème. C'est lui 
qui e-tsaie de trouver des solutions 
pour diminuer le chômage. 

Qui s'occupe des prestations so-
ciales aux invalides, aux ouvriers 
âgés, aux veuves, aux orphelins ? 
C'est le syndicat. Lorsqu'un ou-
vrier est blessé au travail, c'est 
au syndicats qu'il se rend pour con-
naître ses droits. Le représentant 
dû syndicat l'accompagne au tri-
bunal, l'assiste auprès du médecin-
expert, discute avec la caisse d'as-
surance, et vérifie les indemnités 
auxquelles le blessé peut prétendre. 

Mais le rôle du syndicat est bien 
plus important encore. Il travaille 
à l'organisation professionnelle. 
Or, ce n'est que lorsque cette orga-
nisation sera suffisamment déve-
loppée et lorsqu'èlle établira les 
lois de la profession, que le travail 
pourra être régularisé, que le chô-
mage sera supprimé, et qu'une pé-
riode de mieux-être surviendra. 

SOUSCRIPTION 
A « LA VOIX 

DES TRAVAILLEURS » 
TROISIÈME LISTE 

M. René Gouthierre, artisan, 
Nantes 3 

M. Réminéras, Nantes 15 
M. nmimanuei LC xjam, ciie-

minot Etat, Nantes ; Mlle 
Marguerite Le Cam, Em-
ployées, Nantes ; Mlle Ga-
brielle Le Cam, Aiguille. 
Nantes 10 

F. L.j : .. 5 
Mlle Gabrielle Séguin, Aiguille 10 
Anonyme 
Syndicat des Secrétaires de 

Mairie de la Loire-Inf. .. . 
Mlle Guîtteny, même syndicat 
Mlle Boudet, même syndicat 
M. Niel, même syndicat .... 
M. Girel, même syndicat .... 
M. Macault, même syndicat. . 
M. David, même syndicat . . 
M. et Mlle Légal, même syn-

dicat 20 
Anonyme, Employées Nantes 1 
Mlle Marie Marchais, Em-

ployées Nantes 3 
Une Employée Nantes 5 
Paulette Engibaud, « Jeune » 

Nantes 3 
J. Lévesquô, employée, Nantes 
Une Employée (2r versement) 
Mlle A. G., Employées Nantes 
Mlle Le Din, Employées Nan-

tes .. .-. 
Mlle M. H., Employées Nantes 
Mlle Praud, Employées Nantes 
Mlle Nicol, Nantes 10 
M. ' Glotin, du Syndicat Pro-

fessionnel du Personnel Mu-
nicipal de la Ville de Nantes 

M. Verdon, du même syndicat 
M. Rinère, du même syndicat 
M. Blanchét, même syndicat 
M. Olivier, du même syndicat 
Anonyme, du même syndicat 
M. Mèïgnen, même syndicat 
M. Fromy fils, même syndicat 
M. Foucault, même syndicat 
M. Guéret Joseph, du même 

syndicat 
R. L., du même syndicat .... 
M. Bodin, Services publics . . 
M. Robert, Employés Nantes 
M.. Mercereau, Nantes 
M. • Augier, C. N. des Voya-

geurs, Nantes 
M. -Denis, Employés Nantes. . 
M. Clément, Employés Nantes 
M. Debacq, C. N. des Voya-

geurs, Nantes 10 

(Suite de la 1" page) 
Les dirigeants de la C. P. T. C. 

pour y répondre, auraient pu se 
réunir en petit comité, accompa-
gnés des conseillers dont les avis 
leur étaient nécessaires, et là- éla-
borer un plan directeur. Mais ce 
plan eût peut-être été plus goûté 
des intellectuels et des théoriciens 
què compris de la maase. 

Ils ont assez le. sens de cette dé-
mocratie qu'est l'organisation syn-
dicale pour avoir choisi une autre 
méthode. Ayant à satisfaire aux di-
f,irs de la masse syndicale, à cal-
mer ses inquiétudes, à répondre à 
ses besoins, ils ont voulu les con-
naître dans toute leur profondeur. 
La base la plus solide de la discipli-
ne et du consentement personnel 
qu'elle exige', n'est-elle pas la con-
naissance des âmes et de la langue 
à employer pour les atteindre ? 

Aussi, à chaque Congrès confé-
déral, et pendant quatre années, le 
même problème : celui de la re-
construction économique et sociale, 
fut-il posé. D'année en année, les 
questions à résoudre se précisaient 
et se complétaient, les principes à 
po~er se dégageaient, les solutions 
devenaient plus nettes, l'adhésion 
unanime mieux assise. 

Et il ne resta plus bientôt au 
Bureau confédéral et à la Commis-
sion spéciale qu'il avait chargée de 
rédiger le plan, qu'à donner à celui-
ci sa forme définitive, après avoir 
pris toutes les consultations utiles 
et élagué toutes les proposi-
tions qui pouvaient, soit en ce 
qi»' Concerne la doctrine, soit en 
ce qui concerne les possibilités de 
réalisation, présenter quelque ohs-
curité ou quelque aléa. 

La C. F. T. C. aurait pu, comme 
on l'y incitait, se contenter d'éta-
blir le programme de ses'reven-
dications immédiates et ne pas al-
ler plus loin, dans ses vues d'ave-
nir, que vers l'organisation de la 
profession. Mais il lui a semblé que 
c'était là une solution paresseuse 
et qu'on ne pouvait s'arrêter ainsi 
en chemin. Elle ne croit pas, en ef-
fet, que la solution corporative 
soi; un remède universel et total; 
certaines questions, comme celle du 
crédit par exemple, qui ont sur 
l'édifice économique et profession-
nel une influence considérable, dé-
liassent largement les possibilités 
edi porative? et nécessitent cepen-
dant une conception nouvelle. 

Aussi la C. F. T. C. a-t-elle voulu 
être logique : elle est allée du sim-
ple au complexe, de l'immédiat au 
lointain, jusqu'où elle devait nor-
malement aller,.,c'est-àdire jusqu'à» 

la contracture même de l'économie, 
et il lui a paru que pour aller si 
loin, il fallait tout de même se 
tr acer une direction ou tout au 
moins prendre une boussole. 

Aussi, après avoir posé les prin-
cipes, sans lesquels aucun plan de 
reconstruction ne pourra avoir 
d'efficacité ni de durée, principes 
qui étaient vrais hier, le sont au-
jourd'hui et le resteront demain, 

Nous disons le minimum de col-
laboration, car nous n'avons pas le 
droit de nous faire illusion. Nous 
ne pênsons pas que, dans vingt ans 
d'ici, le syndicalisme chrétien sera 
devenu numériquement et morale-
ment, assez puissant pour impoœr 
ses méthodes et ses principes. On 
ne reconvertit pas le monde imsri 
vite, même avec l'aide de Dieu, et 
l'on n'efface pas aussi vite les 

L'iion Régionale de l'Ouest 
Un peu d'Histoire 

elle a tenu à .indiquer, à. ceux qui traces.d'erreurs àUssi profondes et 
veulent réaliser une organisation ausu anciennes que le matérialis-
meilleure de la profession et de (me et ses succédanés : le libéralis-
l'économie que la première chose me économique et. le socialisme, 
à faire était d'asurer à ceux qui j Mais on peut tout de même fa.b e 
devaient la diriger, à quelque mi- comprendre aux hommes, même 
liei; qu'ils appartiennent et dont telles plus féru.'-, des vieilles erreurs, 
nombre sera de plus en plus consi- ' grâce à une douce ténacité et à des 
dérable, la possibilité d'obtenir la réalisations bienfaisantes sans 
compétence, la liberté de discussion 
et de décision sans lesquelles l'or-
ganisation corporative ne serait 
qu'une vaste pétaudière'ou une la-
mentable supercherie. 

Or, comment le travailleur le 
mieux doué et le plus héroïque 
trouvera-t-il ̂ e moyen, de r.'instrui-
re et de s'éduquer s'il n'a pas 
d'abord un salaire et une situation 
de famille exempts autant que pos-
sible de risques, s'il se trouve dans 
la promiscuité du taudis ou du lo-
gis insuffisant, si les heures et les 
conditions de travail et de loisir 
le laissent tellement las et désem-
paré qu'il ne pourra faire l'effort, 
de volonté qu'exige son perfection-
nement personnel ? 

Comment les travailleurs de tou-
tes catégories, chef d'entreprise 
comme simples exécutants, acquer-
ront-ils cette liberté de discussion 
et de décision, cette indépendance 
de volonté qui sont nécessaires à 
l'acceptation, à la validité et à 

l'exécution des décisions prises, 
s'il? ne sont soutenus ou représen-
tés à tous les échelons de l'organi-
sation professionnelle et économi-
que par l'organisation syndicale, 
librement recrutée et choisissant li-
brement ses mandataires, et s'ils 
ont l'impression que faute de ce 
soutien, leur opinion peut être mé-
connue ou leur acquiescement sur-
pris. ... 

Ces condition -, préalables réali-
sées par la ■ poursuite immédiate 
d'une législation améliorant la si-
tuation matérielle du travailleur, 

cesse améliorées, que le?, solutions 
extrêmes ne sont pas les plus pro-
fitables et que l'entente dans la 
justice et la clarté et les sacrifices 
que l'on consent, sont les moyens 
les plus sûrs de guérir les maux 
dont souffrent tous ceux qui tra-
vaillent. 

Mais, pour- cela ,il ne faut pas 
s'accrocher aux formules périmées, 
il ne faut pas laisser croire aux 
travailleurs pas plus qu'aux pa-
tron", à cause de notre carence ou 
de nCtre timidité, que les enseigne-
ments de l'Eglise et les encycliques 
des Papes sont des instruments de 
régression et de servitude, et il ne 
faut pas fermer la porte qu'ils 
nous ont entr'ouverte sur l'avenir. 

Et c'est pourquoi la C. F. T. C. 
tout en acceptant les exigences 
que la doctrine lui imposait, a vou-
lu montrer, dans la dernière partie 
de son plan, toutes les hardiesses 
économiques et sociales qu'elle lui 
permettait. 

Que ces hardiesses doivent être 
accompagnées de prudence, il sem-
ble bien qu'elle l'ait montré aussi, 
en laissant au temps, à l'étude et 
à la critique, le soin de. préciser 
et de mettre au point certaines 
questions particulièrement com-
plexes et controversées. 

Mys, tout au moins* aura-t-elle 
accompli son devoir à l'égard dès 
syndiqués chrétiens, qui atten-
daient d'elle, avec anxiété, les pa-
roles qui rassurent et" les consignes 
qui rendent l'action plus sûre et 
plus efficace. 

Et peut-être aussi n'aura-t-elle 
pas failli à sa tâche en ne voulant 

comme il sera plus facile d'assurer ' Poi^ <ïue restent inexplorées et 
le minimum de collaboration indis-1 inefficaces ces richesses mestima* 
pensable à l'organisation et au ble* d« lumière' et de verjte que 

sont, pour 1 humanité qui cherche fonctionnement normal de la pro-
fession et de l'économie tels que 
les envisagé le plan de la C. F. T. 

sa voie, les encycliques Rerum No-
va.rum. et Quadragesimo Anno ! 

J. ZIRNHËLD, 
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Un foyer d'activité et de dévouement 

La Maison des Travailleurs chrétiens de Nantes 
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Total 
Total des listes 

précédentes.. 

287 20 

1.291 15 

Total général. . 1.578 35 

'VOUS 

.T.C. 

Etant donné les événements aux-
quels de plus en plus* on les voit mê-
lés, j'ai voulu voir de près les Syndi-
cats Chrétiens. ' ; 

Me voici entrant dans la- rue de 
Bel-Air, ainsi appelée sans doute ja-
dis à cause de sa situation particuliè-
rement exposée au grand air, dénomi; 
nation qui se justifie d'ailleurs encore 
de. nos jours, tellement parfois l'air y 
est vif. 

Je suis le trottoir qui longe l'égli-
se, et je vois, en face, commençant la 
rue, le presbytère, puis la maison des 
Filles de la Charité. Et je me trouve 
soudain, un peu,plus loin, devant une 
porte pleine, à double battant, sur-
montée de panneaux et ornée d'un 
drapeau. C'est le n" 10, la Maison des 
Travailleurs Chrétiens. 

L'immeuble,' vaste, s'étend jusqu'à 
la rue de l'ancien abattoir, portant sur 
le mur, en larges lettres, l'inscription ': 
salle Saint-Michel. Je traverse la rue 
et j'entre. 

C'est la salle de spectacle du Syn-
dicat, me dit la concierge. Elle est 
utilisée aussi par de nombreuses œu-
vres catholiques. 

— Où se trouve la Direction ? de-
mandè-je. 

— De la salle ? 
Non, de la Maison. 

La Direction générale est au 
premier, Mais si vous voulez une Di-
rection particulière 

Il y en a beaucoup ? 
— Ah ! je vous crois !... 
— Alors, la Direction générale. 
C'est au premier. Une porte-garnie 

d'écriteaux. J'ouvre : une salle d'at-
tente ; plusieurs personnes assises. 

— C'est pour la Caisse ? me jette de 
la salle voisine une jeune dame qui 
compte des espèces. 

— Non, Madame, c'est pour la Di-
rection... une interview. 

— Par ici, Monsieur. Le secrétaire 
va vous recevoir. 

Et me voici dans une troisième piè-
ce, vaste, avec deux larges bureaux, 
une armoire immense, des clas-
seurs. Un crucifix préside, accroché au 
mur de face. 

Le Directeur est absent, me dit ai-
mablement le Secrétaire. « C'est rare 
de nous trouver tous ensemble. Nous 

à une réunion officielle. 
— Réunion officielle ? 
— Oui, nous sommes appelés à re 

présenter nos Syndicats dans un 
grand nombre d'organismes officiels 
tels que Caisses d'Assurances Socia-
les, Comité Départemental et Com 
mission locale de l'enseignement tech-
nique, Commission départementale du 
travail, Conseil de prud'hommes (où 
nous occupons tous les sièges de la 
section du commerce, et où nous es 
pérons bien entrer aussi dans la sec-
tion de l'industrie, etc.. Aujourd'hui, 
notre Directeur est au Comité Dépar-
temental des habitations à bon mar-
ché. 

— J'ai vu en effet, sur l'un de vos 
panneaux, que vous avez ici des so-
ciétés d'H B.M. Vous avez déjà cons-
truit beaucoup de maisons ? 

— Plus de 500, Monsieur. Voyez les 
dossiers dans ces grands classeurs. 
Nous avons même toute une cité à 
Châteaubriant, et une autre à Nantes, 
au Bois-Hardy. Et voyez encore ces 
deux ou trois cents dossiers qui atten-
dent des crédits pour être servis. 

— Vous avez dû en faire des heu-
reux, surtout ceux qui habitaient des 
taudis auparavant !... Vous avez aus 
si, je l'ai remarqué en passant, une 
caisse imposante. 

— Il le faut, Monsieur, non seule 
ment pour recevoir les versements 
mensuels de 500 maisons, mais aussi 
pour payer les entrepreneurs. Et nous 
centralisons encore ici bien d'autres 
caisses : caisses .de nos sociétés de 
Secours Mutuels, caisse de nos servi 
ces d'escomptes sur achats chez les 
commerçants, caisse du soldat pour 
aider les jeunes gens sous les dra-
peaux ; caisse à la naissance et au 
décès ; caisse dotale pour les jeunes 
filles ; caisse de résistance en cas de 
grève ; caisse de chômage (nous en 
ayons pour. les employés hommes et 
femmes, pour les ouvriers métallur-
gistesj pour ceux du Livre, du bois, du 
bâtiment, pour les couturières — cet-
te dernière seule a déboursé près de 
3.000 francs d'allocations de chômage 
au cours du dernier exercice). 

— Quelle pitié que ce chômage ! 
- - Ah ! oui, Monsieur, il y en a, 

sommes presque.toujours, les uns ou 
les autres — car nous ne sommes pas 
les seuls à venir travailler ici — soit 
à faire une démarche, soit à assister 

des misères, et plus qu'on veut le 
croire. 

Il y a aussi ia caisse d'actionnariat 
des Cheminots, et la caisse de Crédit 

Mutuel pour aider nos syndiqués dans 
l'achat, par exemple, d'une machine 
à coudre, d'un mobilier, d'un terrain ; 
et pour aider également nos syndicats 
eux-mêmes en diverses circonstances. 

— Je ne m'étonne plus maintenant 
de la présence de ce robuste coffre-
fort. 

— Qui a eu l'honneur de recevoir 
en dépôt la caisse de grève des ou-
vriers du Bâtiment l'année dernière ! 

— Ah ! bah ! , 
— C'est pourtant la vérité. 
— N'avez-vous pas aussi une Caisse 

primaire d'assurances sociales ? 
- Oui, la Caisse Familiale de la 

Loire-Inférieure, fondée sur l'initiati-
ve de nos syndicats, en collaboration 
avec les Chefs de famille. 

Le Secrétaire m'invite à m'appro-
cher de la fenêtre qui donne sur l'ar-
rière. Vue superbe sur tout le quartier 
qui va de Saint-Clément à la Cathé-
drale. Et ici, dans la cour, un immeu-
ble tout neuf qui, me dit-il, a surgi 
de terre en quatre mois. Installation 
moderne, simple et pratique, pour 
donner toute satisfaction aux quelque 
16.000 assurés qui sont affiliés à la 
Caissè Familiale. 

— Voyez quel va et vient continuel 
à l'entrée. 

— Et cet autre immeuble, à gau-
che, serait-il à vous aussi ? 

— Oui, c'est là que se trouve, à 
l'étage, la grande salle- que nous met-
tons à la disposition des jeunes gens 
de la J.O.C. Puis notre bibliothèque, 
qui contient plus de 3.000 volumes 
pour tous les goûts. Enfin la salle de 
permanence de nos syndicats ouvriers, 
où se font aussi nos cercles d'études, 
masculins. Au rez-de-chaussée vous 
pouvez apercevoir le logement des 
concierges, la salle des cours profes-
sionnels des menuisiers ébénistes, et 
une autre salle dont nous allons faire 
un cercle syndical, où se tiendra pro-
bablement le buffet de nos séances ré-
créatives, ainsi qu'une salle de jeux 
divers et de rafraîchissements pour 
nos syndiqués. 

— Mais les dames vont être jalou-
ses? ■ • 

— Oh ! elles pourront très bien y 
accompagner leurs maris ou leurs jeu-
nes gens. Mais pour les Syndicats fé-
minins tout particulièrement, voyez ce 
jardin-là, derrière l'immeuble central, 

(Suite de la 1" page) 
Après avoir, jusqu'à 1926, connu 

une période heureuse due à la fon-
dation de nombreux syndicats, l'U. 
R. fut frappée, en 1927, d'un deuil 
cruel en la personne de J. Deveaud, 
l'un des premiers membres du Syn-
dicat des Employés de Nantes, fonda-
teur et premier. Président du Syndi-
cat des Employés de Poitiers, fon-
dateur et animateur des autres syn-
dicats masculins et féminins de Poi-
tiers et de Châtellerault. La mort de 
Deveaud fut une grande perte pour 
les Syndicats Poitevins, qui se trou-
vèrent un moment désemparés. 

L'année 1927 vit se fonder, à St-
Hilaire-Saint-Florerit, à la suite d'une 
tournée de propagande de G. Tëssier, 
secrétaire général de la C.F.T.C, un 
syndicat du personnel des Vins 
Mousseux. 

De 1925 à 1927, se fondèrent aussi 
les Unions Locales de Nantes, Saint-
Nazaire, Poitiers, Châtellerault, et 
Angers. 

Le 18 décembre 1927, à la réunion 
du Conseil de l'U. R., sous la prési-
dence de G. Tessier, Léon Burene fut 
élu président, en remplacement. de G. 
Pressensé, démissionnaire pour rai-
sons professionnelles. 

Au cours de l'année 1928, le nou-
veau Président s'occupa, d'une façon 
toute particulière, de l'immeuble syn-
dical de la rue de Bel-Air, loué par-
la Société Civile Immobilière Nantai-
se, et parvint à en faire attribuer la 
propriété presque exclusive à l'Union 
Nantaise, il lui fit aussi subir de 
nombreuses et très heureuses trans-
formations. Cet immeuble est le siège 
social de l'Union Nantaise ainsi que 
de la plupart des Syndicats qui la 
composent, et qui y ont installé tous 
leurs services syndicaux, : Services de 
placement, cours professionnels, cais-
ses diverses, etc.. Le journal syndical 
y a également son administration. 

Le 16 septembre 1928, Pressensé 
donna également sa démission de Se-
crétaire général de l'U. R., et fut 
remplacé par A. Beillevaire. 

Au cours de l'année 1929, l'U. R, 
vit revenir d'une longue torpeur, et 
repartir avec un remarquable élan, 
trois syndicats qui. semblaient dispa-
rus : les deux syndicats d'employés 
et de dames employées de La Roche-
sur-Yon et le Syndicat Nantais du 
Livre. 

En novembre 1929, les Syndicats 
féminins d'Angers et le Syndicat 
d'Indret ont inauguré leurs immeu-
bles syndicaux à eux. 

Le 15 décembre suivant, Léon 
Buerne, trop absorbé par de nouvelles 
occupations d'intérêt général, donna 
sa démission de Président de l'U- R-
et passa les rênes à Georges Lucas.'-

1930 a permis d'enregister^ la. fon-
dation de trois nouveaux syndicats : 
le syndicat rural de l'Aiguille de. 
N.-D.-des-Landes, . le syndicat des 
Employés de Cholet et le syndicat 
du Livre de Ligugé. 

Une notable augmentation des sa-
laires des couturières à Nantes, due 
à l'intervention de l'Union Nantaise, 
a occasionné la création, à côté du 
Syndicat de l'Aiguille, d'un important 
Syndicat de la Haute Couture. 

Enfin l'Union Nantaise s'est rendue 
acquéreur d'une superbe maison de 
repos, sur les bords de la Loire, à 
Oudon, qui sera ouverte l'année du-
rant aux syndiqués et à leurs familles. 

De i930 jusqu'aujourd'hui, pas 
moins de trente-cinq nouveaux syn-
dicats ont encore vu le jour : un 
syndicat masculin du Textile, à An-
gers, à la suite du conflit des usines 
Bessonneau, auquel l'existence du 
syndicat féminin du Textile nous 
avait permis de prendre part ; puis 
un syndicat d'Ouvriers Horticulteurs, 
un Syndicat de Cheminots, un syndi-
cat du Personnel des Etablissements 
Militaires, ainsi qu'une Union Dépar-
tementale ; à Saumur, un syndicat 
du Personnel de l'Ecole de Cavalerie, 

DIRIGEANTS SYNDICAUX! 
Pensez à envoyez en temps 

voulu à la C. F. T. C. 
VOS POUVOIRS 

POUR LE CONGRES 
CONFEDERAL 

DE LA PENTECOTE 
Né soyez pas, 

comme l'année dernière, 
28 à l'oublier 

un syndicat d'Employés, un autre de 
la Métallurgie, et un quatrième du 
Livre, ainsi qu'une Union Locale 
aux Sables d'Olonne, deux syndicats 
d'Employés (hommes et femmes) 
un Syndicat du Bâtiment, et une 
Union Locale ; à Niort, deux syndi 
cats d'Employés (hommes et fem-
mes), un syndicat de ChemuK^ et 
une Union Locale ; deux syndicats 
du Textile au Longeron et à Saint-
Laurent-sur-Sèvre ; à Trélazé, un 
syndicat d'Ardoisiers et un autre de 
l'Habillement ; à Saint-Nazaire, tous 
les petits syndicats métallurgistes se 
fondent en un puissant syndicat na 
zairien qui groupe actuellement dans 
les 500 membres ; on y voit naître 
encore un syndicat de Marins et une 
Union Locale ; à Cholet, un syndicat 
du Livre, que les adhérents aban-
donnèrent après avoir obtenu satis 
faction, puis un syndicat du Bâtiment 
et un syndicat de Cheminots ; à Poi 
tiers, un syndicat du Bâtiment ; à 
La Montagne, un syndicat du Bâti 
ment et une Union Locale ; à Nantes 
enfin, un syndicat d'Ouvrières à do 
miçile (vêtement), et les syndicats 
suivants : Personnel de la Société 
d'Electricité, Personnel Municipal de 
la Ville de Nantes, Préparateurs en 
Pharmacie, Cheminots-Etat, Bâti 
ment (qui s'illustra pendant la grève 
d'avril de 1935 et compte actuelle 
ment plusieués centaines de mem 
bres), Laitiers, Transporteurs rou 
tiers, Commis et Contremaîtres du 
Bâtiment, et tout dernièrement, Per-
sonnel de la Cie du Gaz ; et nous 
allions oublier les Secrétaires de Mai 
rie de Vendée et de Loire-Inférieure. 

Nous ne pouvons nous étendre au-
jourd'hui sur l'action professionnelle, 
tant au point de vue des interventions 
individuelles qu'au point de vue gé 
néral, de l'Union Régionale de 
l'Ouest. Nous nous bornerons à si 
gnaler simplement, pour Nantes, les 
accords sanctionnés par décrets mi 
nistériels, l'-un en 1929, l'autre en 1930 
au sujet de la semaine anglaise dans 
la Nouveauté et dans les Tissus, Blanc 
et Mercerie gros et demi-gros, ainsi 
que huit autres accords signés à Poi-
tiers, Saumur, Cholet, Angers, tant 
pour réglementer les huit heures que 
pour organiser la semaine anglaise. 

Il n'est pas sans intérêt de noter 
encore que l'U. R. a obtenu des 
succès professionnels importants, 
pour les élections aux Conseils des 
Prud'hommes de Nantes, de Poitiers, 
d'Angers et Cholet, pour l'enseigne-
ment technique dans ces mêmes villes, 
au Comité départemental des H. B. 
M. de Nantes, à la Chambre des Mé-
tiers dAngers, pour les Pupilles de 
la. Nation à Poitiers ; pour la com-
mission du coût de la vie, à Angers, 
pour les délégués administratifs et 
techniques dé là direction des Chan-
tiers,-'à St-Nazaire, pour les Conseils 
départementaux des Assurances So-
ciales, sans parler des Commissions 
départementales du Travail de Nan-
tes, Angers et Poitiers. 

L'Union Régionale de l'Ouest a eu, 
chaque année, ses Congrès Régio-
naux, avec le concours de militants 
de la C.F.T.C, à Nantes, Angers, 
Poitiers, Saint-Nâzaire, Châtellerault, 
Saumur, et aujourd'hui Les Sables 
d'Olonne, ainsi que des journées so-
ciales un peu partout. 

Fidèlement, l'U. R. envoie des dé-
légués >■ à tous les congrès (confédé-
raux, fédéraux, régionaux), aux co-
mités nationaux, aux sessions d'étu-
des, etc.. Chez beaucoup de syndicats 
fontionnent des Cercles d'études, des 
Caisse de chômage, de résistance, de 
crédit, dotales, militaires, des biblio-
thèques, des services d'achats en 
commun et d'escomptes sur achats, 
de placement, du Trousseau, des 
cours professionnels nombreux et ré-
putés, des groupes de Jeunes floris-
sants, des conseils juridiques, des res-
taurants, etc.. 

Depuis un an, le Secrétaire général 
de l'Union Régionale est membre du 
Bureau Confédéral. 

On a même vu, à Nantes, lés Syn-
dicats Chrétiens créer des Sociétés 
d'Habitation à bon marché, qui ont 
déjà bâti quelque 500 maison ; une 
Caisse primaire d'Assurances socia-
les, qui groupe plus de 16.000 mem-
bres ; et enfin, il y a six mois, une 
Caisse Chirurgicale qui compte déjà 
plus de 2.300 adhérents. 

D'autre part, le journal syndical, 

L'aide aux 
Chômeurs 

(Suite de la I" page) 

Les crises économiques de 1921 
84.810 chômeurs secourus en 
mars), celle de 1927 (81.916 chô-
meurs secourus également en 
mars), illustrant les démonstra-
tions des militants syndicalistes* 
firent mieux comprendre l'utilité 
de 13 prévoyance et permirent de 
mettre sur pied un réseau de cais-
ses syndicales qui allaient, dans, la 
crise présente, rendre de très 
grands services. 

Sans entrer dans le détail du 
fonctionnement de cea caisses, si-
gnalons au passage qu'elles sont à 
base professionnelle ou interpro-
fessionnelle. Leur rayon d'action 
est local, régional ou national, tel-
les les, causes de chômage des Fé-
dérations de la Métallurgie et du 
Livre dont les sections sont répan-
dues dans l'ensemble du pays. 

La crise, hélas ! s'est aggravée; 
le nombre des chômeurs est allé en 
augmentant, aussi le service rendu 
par les caisses syndicales de chô* 
mage se traduit-il par des chiffres 
encore plus importants. Dans le 
rapport moral présenté en avril 
1934 par Charlemagne Broutin, 
secrétaire de l'U. R. du Nord, ce 
dernier met en relief l'effort crois-
sant fourni par les syndicats pour 
lutter contre le chômage. 

Broutin estime que les sommes 
versées d'avril 1933 à avriM934, se 
chiffrent à 2 millions de francs, 
soit, depuis le début de la crise, et 
rien que poUr le Nord, plus de 4 
millions de francs. 

D'après les renseignements re-
çus au Secrétariat confédéral, le 
montant total des allocations ver-
sées par les caisses des syndicats 
affiliés à la C. F. T. C. peut être 
présentement évalué à environ 7 
millions de francs», 

Mais nous ne parlons là que de 
l'effort des caisses syndicales, or-
ganismes de prévoyance et d'assu-
rance. Pour être complet il fau-
drait pouvoir mettre en relief la 
valeur des multiples initiatives 
d'assistance prises, soit par les 
reuls syndicats, soit en collabora-
tion avec d'autres organisations. 

Forts de l'expérience acquise, les 
syndicats chrétiens ont mis au 
point avec l'aide de la Commisaion 
confédérale de législation, une pro-
position de loi déposée sur lé bu-
reau de la Chambre par Henri 
Meck, député de Molsheim et secré-
taire des syndicats indépendants 
d'Alsace (C F. T. C). 

Ce projet reprend, dans leurs 
grandes lignes, les dispositions des 
règlements en vigueur et réserve, 
dans, leur fonctionnement, une 
place plus grande encore à l'organi-
sation professionnelle. 

Alors que d'autres, durant les 
périodes de facilité évitaient de 
penser, pour n'avoir pas à les ré-
soudre, aux problèmes que l'ave-
nir ne manquerait'-pas de poser ; 
alors que certains, et non des 
moins bruyants, dénonçaient les 
contradictions d'un régime de la 
production, basé sûr le libéralisme 
économique, les syndicalistes chré-
tiens constituaient, au prix de mul-
tiples efforts, leurs caisses de chô-
mage. 

Aussi, lorsque la cçise est venue, 
les travailleurs ont trouvé l'insti-
tution à base professionnelle prête 
à fonctionner et à leur venir en 
aide moralement et matérielle-
ment. Ainsi pouvaient être faites 
d'édifiantes comparaisons entre 
cette action positive et l'ceuvre né-
gative des .phraseurs de réunions, 
publiques... Jean PÉRÈS. 

i In ' 

qui a pris le nom de « La Voix des 
Travailleurs » il y a une trentaine de 
mois, est devenu un bel organe bi-
mensuel, auquel sont abonnés obli-
gatoirement tous les syndiqués chré-
tiens de la région, sans compter Un . 
grand nombre de sympathisants. 

Il est temps de nous arrêter, sinon 
par modestie, du moins à cause de 
la place qui nous est limitée, 

Comme on peut en juger, l'U. R. de 
l'Ouest est non seulement en bonne 
voie de prospérité, mais encore, 
grâce aux bonnes volontés qu'elle 
possède, laisse espérer des résultats , 
de plus en plus intéressants, d'au-
tant plus qu'elle compte deux nou-
veaux secrétaires permanents, l'un à 
Nantes et l'autre à Angers. 

(1) Actuellement n" 8 et 10. 

pour jeux de plein air : ballon, tennis 
peut-être. 

— Diable ! Vous joignez, ce me 
semble, l'agréable à l'utile.. 

— On peut, dire au nécessaire. 
D'ailleurs l'agréable lui-même n'.est-il 
pas souvent nécessaire ? C'est pour-
quoi nous organisons encore des Ker-
messes, des promenades, des excur-
sions. Voulez-vous visiter notre im-
meuble ? 

Je ne demandais que sala. 
Je me laisse donc conduire, toujours 

au même étage, dans la salle des réu-
nions. 

Nous sortons en retraversant la 
salle d'attente. Dans le couloir, nous 
tournons à droite. Au fond, une por 
to. Nous entrons et nous voici dans 
l'antichambre commune des sécréta 
res généraux de l'Union Nantaise, et 
de l'Union Régionale des Syndicats de 
Travailleurs Chrétiens. Un tableau : 
« La dignité du travail », reproduc-
tion de la superbe peinture de Mau-

iienne. De grandes affiches jocistes, ' spacieuse que notre Union Nantaise 
vraiment éloquentes, sur les accidents a acquise pour les syndiquées et assu-
de travail notamment. C'est que le 
Secrétaire général de l'Union Nantai-
se est un ancien militant jociste. 

Sur la table, recouverte d'un tapis 
vert, des journaux et revues syndi-
calistes et jocistes s'offrent aux visi-
teurs pour les distraire pendant l'at-

rées sociales qui ont besoin de repos 
ou qui désirent y passer leurs vacan-
ces. Plus de 150 pensionnaires y sont 
venues l'année dernière. 

— Mais rien ne vous manque ! 
— Si ! de l'argent !... Tenez, voici 

un exemplaire de notre journal La 
tente parfois longue. Car, à certaines voix des Travailleurs, que vous con-
heures, les deux secrétariats sont Ht- ! naissez trè3 bien. 

lice Denis, offerte au B.I.T. à Genève, 
nous allons le transformer en terrain par l'Internationale Syndicale chré-

I 

téralement pris d'assaut, non seule-
ment par les solliciteurs de places, 
mais'par toutes sortes de personnes, 
demandant toutes sortes de renseigne-
ments. 

Cette antichambre sert aussi, le 
soir, après dîner, de salle de réunion. 

— C'est ici, me dit-on, que se réu-
nissent tous nos Conseils d'adminis-
tration, ceux des organisations dont 
je vous ai déjà parlé, et aussi celui de 
la Mi-Côtière. 

— La Mi-Côtière? N'est-ce pas vo-
tre maison de repos, à Oudon '! 

— Précisément. C'est cette maison 

— En effet. C'est un magnifique 
journal bi-mensuel maintenant. 

— Oui, et qui s'étend sur 10 dépar-
tements ; mais il n'est que bi-mensuel. 
Ah ! si nous avions de l'argent pour 
le rendre plus fréquent, combien plus 
grande serait notre influence1, et com-
bien en serait amélioré le sort des 
travailleurs dans notre région ! 

Et le ton de mon guide dénote une 
grande tritesse devant l'incompréhen-
sion de tous ceux qui pourraient ai-
der au développement du syndicalisme 
chrétien et qui ne font rien... 

(Suite ci-contre.) 
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Les Grands* Garçons 
« Je suis assez grand, na„! » disait un jour Totor à sa'maman, 

et de vouloir tout seul monter un gros colis au .quatrième étage... 
Les premières marches, tout alla bien.... Mais plus haut le colis 

glissa, Totor ne put le retenir et tous deux se. retrouvèrent au rez-
de-chaussée. 

N'est-ce pas ce qui arrive à nos 
unifiée. Voyons plutôt : 

grands garçons » de la C. G. T. 

CONFLIT DU BATIMENT 
NANTES 1935 

Cartel ; : Ç,F,T.C.-C.G,T.-C..G.T.U.. 
Propositions patronales : 0 fr. 55 de 

diminution horaire et suppression de 
nombreux avantages. 

Grève d'Un mois : digne et calme. 
Conciliation au ministère du travail, 

diminution de 0 fr. 15 et conservation 
de tous les avantages. 

On peut conclure : victoire. 

CONFLIT DE SAINT-CHAMOND 
Cartel : C.F.T.C.-C.G.T.U. 
On connaît le conflit dont tous les 

journaux syndicaux ont parlé. 
Les Ouvriers firent triompher, grâce 

au cartel, leurs légitimes revendica-
tions après un mouvement qui se dé-
roula dans le calme et ayee une cohé-
sion absolument remarquable. 

On peut conclure : victoire. 

nous avons droit au respect 
Dans une usine, un patron sous 

prétexte de donner de paternels 
conseils, fait venir- de jeunes ou-
vrières de ses ateliers pour quel-

CONFLIT DU BATIMENT 
NANTES 1936 

« Nous sommes assez grands pour ] quefois en abuser, 
agir seuls, nous ne voulons pas des 
chrétiens, s 

La C.G.T. réunifiée. 
Cahier de revendications splendi-

de mais pas, mesuré aux circonstan?-
ces actuelles. 

On devait aller jusqu'à la grève 
pour le défendre... 

La grève est votée, mais à une ma-
jorité de 13 voix. 

La C.G.T. se dégonfle, promet de 
continuer les pourparlers et finale-
ment c'est le statu-quo ! 

On peut conclure : échec. 

Dans. une .maison de, commercé, 
une jeune employée demande- aug-
mentation à un des patrons. 

Celui-ci refuse, maig.lui propose 
de lui . assurer une somme supé-
rieure» si elle consent à lui-accor-
der « certains privilèges... s> di-
sons : à lui vendre son honneur de 
jeune fille. 

CONFLIT DE VENISSIEUX 
(Berliet) 

Volontairement, les dirigeants ré-
gionaux de la C.G.T. ont assumé tou-
tes les responsabilités dans la direc-
tion de ce conflit. Dès le début, les re-
présentants du Syndicat Chrétien, de 
la métallurgie avaient offert leur col-
laboration et celle-ci avait été agréée.-
par la masse des travailleurs ; les lea-
ders cégétistes s'y opposèrent formel-
lement, allant jusqu'à user pour ce 
faire de la force que leur conférait!, chef du personnel qui la reçoit, je 
une certaine majorité. Cependant, les ne pourrai pas vivre avec cette 
syndiqués chrétiens, soucieux avantsomme là 

Dans une autre maison, c'est le 
Directeur qui demande une chose 
déshonnête à M., reconnue pour 
être un peu légère. 

Elle refus*. 
Le Directeur lui offre de l'ar-

gent. 
Nouveau refus. 
M. est licencié sous prétexte 

qu'elle demande une augmentation 
de salaire. it'J; ...v. [ù&hf* .>.'•' .v-.; 

Un magasin demande une ven-
deuse. Y... s'y présente. On lui offre 
250 francs. 

— Mais monsieur, dit-elle aû 

tout, de l'intérêt général, suivirent le 
mouvement et leurs dirigeants s'abs-
tinrent de toute polémique et de tout 
geste susceptibles d'entraver l'action 
des groupements « réunifiés ». 

Résultat : les ouvriers sont rentrés 
petit à petit et sans avantage. 

On petit conclure : échec. 
A. NOËL. 

Unité 
Liberté 

non 1 
T 

Après 15 années de séparation, 
les Fédérations Confédérée et Uni-
taire de cheminots se sont à nou-
veau réunies en une seule Fédéra-
tion. . 

A cette occasion, certains nous 
reprochent d'avoir « refusé de par-
ticiper aux opérations de fusion » 
et nous acusent de « faire le jeu 
du patronat ». Ceux d'entre vous 
qui nous connaissent repoussent 
avec mépris bes insinuations mal-
veillantes. Aux autres camarades 
de bonne foi qui nous connaissent 
moins, nous voulons dire les rai-
sons de notre attitude. 

NOUS APPARTENONS A LA 
CONFEDERATION FRANÇAISE 
DES TRAVAILLEURS CHRE-
TIENS. Son Comité National vo-
tait, le 20 octobre dernier, la réso-
lution suivante : « Sans méconnaî-
tre la solidarité profonde qui exis-
te sous le régime du capitalisme et 
du salariat entre les travailleurs de 
toutes catégories et de toutes opi-
nions constate qu'il demeure impos-
sible moralement et pratiquement 
de réunir dans les cadres de la mê-
me organisation, pour une activité 
féconde, des éléments séparés par 
de graves divergences doctrinales » 

Nous ne sommes pas d'accord 
àvec les Unitaires et les Confédérés 
sur les réformes à apporter au ré-
gime économique actuel et sur les 
moyens à employer pour- y arriver. 
Est-ce pour cela que nous serions 
les « meilleurs défenseurs du régi-
me ? > LIBRES DE NOS OPI-
NIONS, NOUS N'ENTENDONS, 
QUANT A NOUS, LÈS IMPOSER 
A PERSONNE, comme on le fait 
flans les régimes totalitaires de dic-
tature fasciste, hitlérienne ou sovié-
tique. 

truits par l'expérience, nous avons 
toujours été partisans d' « EN-
TENTES PRECISES » entré toutes 
les organisations syndicales sans 
distinction de tendance, pour la dé-
fense des droits des travailleurs 
menacés et la poursuite d'OBJEC-
TIFS BIEN DÉLIMITÉS. 

Voyez l'exemple de nos camara-
des du Syndicat Chrétien métallur-
giste de Saint-Chaniond. En refu-
sant la fusion avec les Unitaires, 
mais en constituant avec eux un 
Comité d'entente, n'ont-ils pas con-
duit la classe ouvrière à la vic-
toire? 

Nous sommes en démocratie et 
non en régime de dictature. NOUS 
RECLAMONS DONC LA LIBER-
TÉ SYNDICALE TOTALE, la li-
berté pour toutes les opinions de 
s'exprimer, la liberté pour tous les, 
groupements de participer à la vie 
professionnelle. 

Qu'on relise la réponse de notre 
Fédération des Cheminots de Fran-
ce à la Fédération Confédérée, en 
date du 3 novembre 1935. L'on y 
exprimait le vœu que « les organi-
sations syndicales évitent dans 
leurs campagnes, aussi bien par la 
presse et le tract que par les dis-
cours, des actes ou des paroles bles-
sants ou injurieux ». 

Nous restons tout disposés pour 
notre part à réaliser ce vœu. Sou-
haitons que tous nos camarades 
réunifiés comprennent eux aussi 
qu'il faut chercher ce qui unit et 
non ce qui divise. Si l'unité syndi-
cale absolue est impossible en ce 
moment, dp moins marchons la 
main dans la main chaque fois 
qu'il y a accord. Ne cherchons pas J 

I à élargir les fossés sur tous les 
'points où nous sommes séparés, au 

— Vous avez la nuit pour arron-
dir cette somme, si elle ne vous 
paraît, pas assez forte. 

t ' ■ .... ...-._.,„■. 

Un grand atelier de couture. Là 
première de banquette « dessale » 
la petite apprentie. Non seulement 
elle permet les conversations im-
morales devant elle, mais elle lui 
remet des mauvais journaux et li-
vres. 

Une autre se sert de l'arpète, 
comme truchement de ses rendez 
vous et relations déshonnêtes. 

A la grande administration de 
B. qui emploie desi auxiliaires, on 
demande une employée de bureau 
pour un remplacement bien payé 
et de plusieurs mois. On fait re-
marquer que, ce qui arrive souvent 
dans cette maison, si la rempla-
çante donne satisfaction, elle pour-
ra se présenter au concours de ti-
tularlsàtioh. 

Une jeune fille se présente. Le 
chef de service la prie de revenir le 
samedi après-midi pour passer un 
petit examen. 

Le samedi, étonnement de la 
jeune fille d'être reçu dans une mai-
son dont tous les bureaux sont fer-
mée : 

L'examen se passe, le chef de 
service loue la candidate de la fa-
çon dont elle a exécuté les épreu-
ves. Mais il lui annoncé que pour 
entrer en place il lui faut remplir 

une deuxième condition, 
— Laquelle ? 
Et c'est une proposition honteu-

se qui lui est présentée, sous des 
paroles mielleuses mais claireSj et 
avec des gestes et des, attitudes ou-
trageantes. 

Refus catégorique... La porte î 

Petite maigou bourgeoise. Y. 18 J 
ans y est engagée comme bonne. 

Le soir vient. On fait installer le 
lit d'Y. dan& une petit réduit qui 
ressemble vaguement à un couloir. 
Une heure du matin, Y. est.réveil-
lée en sursaut... C'est le fils de la 
maison, 25 ans, qui pour gagner sa 
chambre, est obligé de traverser le 
réduit d'Y. 

Guichet de banque : 
Un niche client vient souvent et 

glis.se aux employées des phrases 
à double sens'. 

Un beau jour, il offre à G. de 
l'amener le dimanche faire une 
promenade en auto. 

Refus. 
Le Monsieur part très vexé. 
Quelque temps après, G. est dé-

placée du guichet et sévèrement ré-
primandée par le chef, lequel dé-
clare que des clients se plaignent 
de la façon dont. il« sont reçus par 
elle. 

FACE AU DANGER 

L'obligation de gagner notre vie 
ne doit pas faire de nous les escla-
ves des fantaisies malhonnêtes de 
certains. 

Même poiir les plus pauvres, il 
ne peut être question de vendre son 
honneur. 

Nous voulons qu'on nous respec-
te : pour nous d'abord et aussi 
pour le foyer que nous créèrons 
plus tard. 

Les difficultés de la vie sont as-
sez grandes pour nous, sans qu'il 
s'y mêle des tentations de toutes 
sortes devant lesquelles notre pro-
pre faiblesse, notre misère maté-
rielle, notre isolement, peuvent un 
jour ne pas savoir résister. 

Ne restons pas seules, en face de 
ces dangers qui savent parfois 
prendre un visage honnête. 

Celles d'entre nous qui sont les 
plus fortes ne sont pas sûres de 
savoir toujours s'en défendre. 

Groupons-nous dans les syndi-
cats chrétiens. Ce sont les seules 

I organisations qui : 
par leur principes : reconnais-

sent et respectent notre dignité de 
femme ; 

et par leur action : peuvent nous 
défendre efficacement. 

(Jeunesse c'- Travail). 

Trois ouvriers 
sur la voie... 

Un train passe... 
Trois veuves 
et des orphelins... 

Cinq heures du matin. Lé petit1 

jour point, pâlissant les signaux et 
les innombrables clartés des voies.' 
La gare Saint-Lazare au loin s'ani-
me de. l'arrivée des premiers con-
vois de. banlieue- Ils vont, jfe croir. 
sant en un miracle, constant de pré-
cision sur des enchevêtrements de 
lignes. Dans leurs vigies les aiguil-
leurs vigilants commandent à ces 
miracles.;Tout va bien..Pas de. re-
tard, le. trafic vesUnoraw^ 

Pourtant aux abords de Clichy-
Levallojs, trois/, hommes travail-
lent depuis dix heures-<iu soir. Les 
lignes électriques. réclament un 
soin constant. C'est à ces ouvriers, 
inconnus du voyageur que le tra-
fie doit de ne pas subir d'arrêt, ni 
d'accident. 

Trois hommes : MM. Jean Allix, 
sous-chef de canton, Benjamin Du-
bois, cantonnier, Edouard Bervan, 
cantonnier . principal, 37 ans-, 34 
ans et 36 ans. 

Un train passe, rapide, ferrail-
lant, indifférent. Des cris qu'on en-
tend à peine et ce sont trois morts 
odieusement déchiquetés qu'on ..re-
trouve peu après sur le ballast, 
dans du sang qui tache les cailloux 
aux alentours. 

C'est tout. Une enquête est ou-
verte, et trois femmes et dès en-
fants qui attendaient hier à 6 heu-
res l'arrivée coutumière du père dé 
famille, n'ont vu venir vers, eux 
qu'un homme ému et gêné qui leur 
annonça comme il put que, leurs 
maris et leur père étaient morts. 

Nous avons interrogé les chefs 
directs des trois malheureux. Il 
nous ont. dit que c'étaient d'excel-
lents ouvriers,. Même M. Allix de-
vait être incessamment nommé 
chef de canton. Des ouvriers modè-
les à la tâche anonyme et quoti-
dienne que d'autres remplaceront 
demain parmi les mêmes nuits dan-
gereuses. 

D'excellents, agents.. Mais c'est 
toujours quand, victimes de ce de-
voir impitoyable, ils tombent corn-, 
me sont tombés hier Jean Allix, 
Benjamin Dubois et Edouard Ber-
van, qu'on s'aperçoit qu'ils furent 
de bons ouvriers. 

« On connait mal, a dit le chef 
de district, l'âme des cheminots, et 
le dangereux métier qu'ils font ». 

Connaît-on, au surplus, où 
qu'elle se trouve, l'âme ouvrière, 
souvent héroïque dans l'huniblé 
travail des jours ? (L'Aube). 
—" —x~- "vV. • . ■■ 

A Montes 
REMERCIEMENTS 

L'Union Nantaise des Syndicats 
Chrétiens remercie bien sincèrement 
tous ceux qui ont participé au succès 
des deux séances récréatives données 
à son profit Salle Saint-Stanilas : 

La troupe du Cercle Saint-Maurice 
qui joua si merveilleusement la fa-
meuse pièce :..* La Baronne et son 
Curé » ; 

Les commissaires dévoués qui se 
dépensèrent sans compter pour l'or-
ganisation, l'a tombola, le buffet, etc.. 

Le public si sympathique qui se 
^ontra généreux à;nos appels. 

Encore une fois': merci à tous !... 
~— X———— 

BIENTOT... 
une grande ballade... 

syndicale 
Où çà ? Vous ne le saurez pas 

aujourd'hui ! 
Vous saurez seulement : 
— qu'il faut absolument retenir 

votre dimanche 19 juillet... 
-7T- que le cadre de cette promenade 

sera magnifique... 
— que les organisateurs ont déjà 

songé à retenir le « Normandie » 
pour cette excursion... 

— que les pêcheurs à la ligne pour-
ront facilement gagner leur voyage 
pâr la friture qu'ils rapporteront... 

— que tout le monde sera heureux 
de cette journée... 

D'ailleurs nous en reparlerons dans 
notre prochain numéro... 

Nous demandons seulement au-
jourd'hui que tous nos camarades qui 
jouent d'un Instrument quelconque de 
musique nous en fasse part au plus 
tôt (bureau de l'Union Nantaise). 

En attendant, retenez bien la date : 
19 JUILLET, GRANDE BALLADE 
SYNDICALE, A,.... 

C. M. ' 

PENSONS A FORMER 
NOS MILITANTS 

-X-

La C.C.M.F. a déjà payé 
plus de 15.000 francs 

en quatre mois , 

Assurances Sociales 

Demi-salaire Maternité 
Par suite d'une erreur de transcription, dont nos lecteurs voudront 

bien nous excuser, nous vous donnons ci-dessous le barème des indemnités 
de demi-salaire applicable à un accouchement survenu entre le l«r avril et 
le 31 décembre 1936 ; le tableau paru dans notre journal du 10 mai n'en-

L'unité syndicale n'a jamais été point de rendre toute' entente im-j 
totale, ni prof onde, ni durable. Ins-1 possible. j 

trant eu vigueur qu'à partir du 1" janvier 1937. 

N° de Indemnité Montant de la double cotisation 
Catégorie journalière versée pendant le premier 

des quatre trimestres de référence 

1 3 de 30 à 41,99 
■'- 2 4 de 42 à 53,99 

3 5 de 54 à 65,99 
-. '" 6 de 66 à 77,99 

5 de 78 à 89,99 
6 s de 90 à 101,99 
f- 9 '..' ' de 102 à 113,99 
8 -, 10 . de 114 à 125,99 
9 11 de 126 à 137,99 

10 12 de 138 à 149,99 
11 13 de 150 à 161,99 
12 14 de 162 à 173,99 
13 15 de 174 à 185,99 
14. 16 de 186 à 197,99 
15 ■ 17 de 198 à 209,99 
16 18 "' ' de-210 et au delà 

Dans moins de deux mois, .nous se-
rons à la veille des Sessions Intensive 
et Confédérale de Bierville ; cette 
année plus que les précédentes,, 'es 
dirigeants des syndicats doivent sonr 
ger à choisir leurs-délégués. 

Tout syndicat qui veut vivre et 
prospérer doit avoir à sa tête des 
hommes compétents et dévoués. La 
tâche est ardue, il faut des hommes 
de bonne volonté. 

Mais la bonne volonté ne suffit pas; 
11 faut encore une parfaite connais-
sance des choses sociales. 

La C.F.T.C. a, dëphis une ; quin-
zaine d'années, formé ses militants, 
ses futurs chefs, en organisant ces 
sessions qui se tiennent maintenant 
à Bierville, tous les ans, vers la mi 
juillet. 

, Lés Sessions Intensives demandent, 
une certaine instruction et, comme 
elles durent 10 jours, le délégué doit 
soit disposer d'un congé spécial, soit 
sacrifier une partie de ses vacances 
annuelles (s'il en à), Il est à soùhai 
ter que beaucoup de syndicats fassent 
un effort pour envoyer un des leurs 
à cette Session Intensive. 

La Session Confédérale dure trois 
jours, elle a lieu autour du 14 juillet 
Èlle n'exige pas une instruction su 
périeure, tout homme de bonne vo-
ient, tout syndiqué qui veut se rendre 
utile à ses frères de travail peut en 
tirer un grand profit. Que chaque 
syndicat y songe, les frais seront 
largement compensés par les résul 
tats obtenus ensuite en faveur du syn-
dicat par ceux qui y auront assisté 

Nous en reparlerons. 
Le Grand-Père 

LÉON BUERNE 
EST ÉLU VICE-PRÉSIDENT 

DE LA FÉDÉRATION NATIONALE 
DES C.C.M. 

Tout le monde connaît maintenant 
la CAISSE CHIRURGICALE MU-
TUELLE FAMILIALE de la Loire-
Inférieure, fondée par nos syndicats 
chrétiens de Nantes, pour permettre 
à; ses adhérents, moyennant une coti-
sation môdique, de se faire opérer 
gratuitement dans la clinique de leur 
choix, par le praticien de leur choix. 

Cette caisse comptait au 31 décem-
bre, 3 mois après sa mise en marche, 
1.125 adhérents, et, au 30 avril der-
nier, 2.289 ; et les adhésions arrivent 
encore tous les jours, 

Ses recettes au 30 avril, comme 
droits d'entrée et cotisations, mon-
taient à plus de 45 000 francs. Les ris-
ques auxquels elle a eu à faire face 
réprésentent d'autre part plus de 
15.000 francs, et cela depuis le 1er jan-
vier1936, date à laquelle finissait 

D'un chantier à l'autre... 
La Section des Batigholles s'est 

efforcée depuis quelque temps de me-
ner dans ses différents chantiers une 
enquête précise sur la condition de 
travail, condition toujours très péni-
ble, pour ne pas dire quelquefois 
scandaleuse... 
') C'est ainsi que dans une certaine 
usine de sièges des Batignolles, les 
ouvriers sont : obligés de travailler 
sans aucune taxe fixe et définie. Ils 
travaillent bien aux pièces, mais ils 
ignorent les bons de marchandage dont 
les taux, établis le plus souvent après 
exécution de la série, sont excessive^ 
ment variables,, et, comme le disait 
fort à propos un compagnon, « faits 
à la tête du « client ». 

Au ponçage, il n'existe évidemment 
pas d'aspirateur, et si le gosier des-
séché par la poussière intense, on 
veut se désaltérer d'un coup d'eau, 
on ne , péut guère se payer ce luxe, 
car l'eau n'est pas potable. Inutile 
non-pltis de chercher dans cet éta-
blissement ni vestiaires, ni lavabos ; 
il paraît que c'est encore trop de 
luxe !... 

Enfin, sans parler des Assurance* 
sociales, au sujet desquelles on pour-
rait se demander la véritable raison 
qui crée la si grande difficulté de ne; 
pouvoir retirer instantanément le 
reçu trimestriel des cotisations, il 
faut néanmoins signaler que les ou-
vriers de cet « heureux » chantier 
ne touchent pas toujours leur paie à 
date fixe, et qu'ils sont forcés parfois 
dé se contenter, après deux jours dé; 
retard, d'un accompte ne soldant que 
la moitié de leur salaire si pénible-, 
ment gagné... 

Un coup, d'œil maintenant sur un 
singulier atelier de la rue du Général 
Buat. 

Là c'est le règne du chrono... Lés 
temps sont serrés, diminués, telle-
ment « étriqués » que le boni est -
devenu presque impossible. 

Quand. un ouvrier commence Un 
travail, il ne peut savoir combien 11 
est payé car les bons de marchandage 
n'existent pas. Les salaires sont ca-
tastrophiques (pour le personnel, évi-
demment !). Ils varient de façon gé-
nérale de 200 à 300 francs par quin-
zaine et pouvant descendre jusqu'à 
105 francs. 

En fait de bulletins de paie, les 
ouvriers ne reçoivent qu'un décompte 
global,' qu'ils doivent laisser à là 
caisse lorsqu'ils touchent leur argent. 

Enfin comme l'outillage pour une 
entreprise est une lourde charge, il 
apparaît tout naturel dans ce chan-
tier de « cocagne » de le faire 
amortir par ceux qui s'en servent. 
Pour ne donner que quelques exem-
ples : les « limeurs » paient en effet 
leurs limes au prix de 3 francs pièce, 
et les soudeurs leurs bouteilles de gaz 
à raison de 35 francs, etc.. 

C'est simple, mais il fallait y 
penser.,. 

Jean BURIN, 
des Batignolles. 

Ces chiffres, assez éloquents par 
pour certains adhérents leur stage de ■ eux-mêmes, disent suffisamment quels 
trois mois. | services est appelée à rendre cette 

Ces 15.000 se décomposent comme ; dernière création de nos syndicats. 
suit 

un k 6 soit 170 
un k 12 . ■ » ■' ■' 390 
un 20 .'; 400 
un k 20 » 400 
un k 20 575 
un k 60 1.550 
un k 60 i * 1.890 
un k 60 2.090 
un k 75. 1.735 
un k 80 ■ 2.753 
un k 100 : -* 3.070 

Total 15.023 

Nous; n'en remercierons jamais as-
sez les promoteurs. Aussi est-ce avec 
joie que nous avons applaudi à la nou-
velle que le président et principal or-
ganisateur de cette œuvre, Léon 
Buerne, notre si sympathique prési-
dent des Syndicats Chrétiens Nantais, ' 
vient d'être promu, au cours du Cou-
grès des Caisses Chirurgicales, tenu 
à Toulouse les 9 et 10 courant, au 
poste de vice-président de la Fédéra-
tion Nationale des Caisses Chirurgi-
cales Mutuelles. 

LIN-DIS-CRET. 

LA MAISON 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
au 32 DE LA MEME RUE 

LOCATION DE LITS MÉCANIQUES, GOUTTIÈRES, BÉQUILLES, etc.. 

Nous sortons et passons, un peu i — Nous avons dû la diviser en deux 
plus loin, devant la permanence du m'est-il expliqué, par une cloison mo-
Syndicat des Employés. bile. Pendant un certain temps, elle ne 

C'est là, me dit-il, le siège de notre servait qu'aux réunions générales des 
Société de Secours Mutuels. C'est da- Syndicats. Maintenant, elle doit ser-
vantage aussi celui de notre service vir aussi au cours professionnels du 
de placement des employés. Que de soir du. Syndicat des Employés. Ces 
navrantes confidences a entendues ici | cours se sont tellement développés, en 
)<? permanent, qui passe bénévolement 
dans cette petite pièce toutes ses soi-
rées et une grande partie de ses au-
tres moments libres. Que de misères 
soulagées aussi ! 

Nous descendons maintenant vers 
la salle Léon-XIII. 

Nous repassons devant la concier-
gerie. Une sorte de journal mural —■ 
que; je n'avais pas remarqué en arri-
vant, caché qu'il était pas la porte 
ouverte de la salle Saint-Michel — 
attire mes regards : illustrations di-
verses, vivantes et d'actualités, arti-
cles de journaux encadrés de rouge, 
affiches.. On est obligé de s'arrêter -et 
de lire. Une superbe affiche blanche, 
à bandes rouges, et imprimée en bleu, 
m'intrigue particulièrement. 

— C'est notre dernière création : la. 
Caisse Chirurgicale Mutuelle Fami-
liale, qui garantit à ses adhérents, 
moyennant une très modique cotisa-
tion, la gratuité totale de toute opéra-
tion chirurgicale, avec le libre choix 
de la clinique et du chirurgien. 

— Voilà une excellente formule de 
mutualité. Je vous prédis le plus franc 
succès. 

— Nous èn sommes certains ; nos 
amis de Bordeaux ont parfaitement 
réussi de ce côté. 

Tout en échangeant nos réflexions, 
nous voici dans la cour. A gauche, 
sous la salle Saint-Michel, la salle 
Léon-XIII. 

effet, que la première salle qui leur 
avait été affectée, et que vous voyez 
au bout de celle-ci, est devenue,bien-
tôt très insuffisante. Songez, Mon-
sieur, que nous avons ici, sans comp-
ter nos annexes de Pont-Rousseau et 

d'apprentissage. Mais beaucoup igno-
rent encore qu'ils sont .autorisés par 
la Loi à faire ce prélèvement en fa-
veur des cours professionnels. 

Tenezj nous voici maintenant de-
vant l'aile féminine de notre immeu-
ble. Voyez, au rez-de-chaussée, la sal-, 
le du cours d'Enseignement ménager, 
prenons -donc: l'escalier de ces dames. 

— Tiens, mais nous voici mainte-
nant à la hauteur de la rue. 

— Oui. C'est ici la salle de perma-
nence des syndicats féminins, juste-
ment, la « permanente » est là. Ma-

d'ëtudes particuliers pour nos jeunes, 
vous savez, notre groupement des jeu-
nes « Hermines ». 

—:. Ah . I.que voilà un nom joli et 
bien choisi ! 

— Elles ont aussi leur journal par-
ticulier « Jeunesse et Travail ». Te-
nez, Monsieur, voyez Comme il est 
attrayant; et bien fait. 

Nous voici maintenant, tout en cau-

de Sainte-Thérèse, plus de 80 élèves, demoiselle, voulez-vous nous permet-
échelonnés sur 3 années, et préparant 
plusieurs C A.P. 

— C. A. F. ? 
— Excusez-moi, cela veut dire Cer-

tificat d'Aptitude Professionnelle. 
C'est l'application de la loi Astier. 
Avec lés élèves des cours de menui-
siers-ébénistes, et leg élèves des Syn 

tre de visiter vos appartements 
La demoiselle s'empresse. Elle se 

tient là, dit-elle, toute la journée. Elle journée nos élèves des»cours du jour, 
assure, de son côté, le service de pla-. nous dit la « permanente ». 
cément féminin. Visites, coups de té-1 Nous montons encore et ce sont les 
léphone, écritures, l'empêchent de greniers. Pardon, ce furent des gre-
trouver le temps long. Elle nous mon- niers, car maintenant, au-dessus des 

j tre, dans une grande vitrine, tous les deux ailes l du bâtiment, les greniers 

— Je crois que je n'ai pas perdu compter une association'interprofes-
mon temps. En voilà du nouveau pour sionnelle, pépinière de nouveaux syn-
moi ! I dicats d'autres professions. 

Nous rebroussons chemin, et nous] Cet immeuble est également le siè-
prenons l'escalier central, que nous ge de l'Union Régionale des Syndicats 
descendons. | de Travailleurs Chrétiens de l'Ouest, 

- Mais, c'est une véritable Bourse qui groupe plus de, 70 syndicats--dane 
du travail que vous avez là, remar- lés cinq départements, de Loire-Infé-
qu'é-je, si tant est que le travàilpuis- riëiïre, ; Vienne, Deux-Sèvres, Vendée, 
se être considéré comme une simple Maine-et-Loire. Cette union a fêté sp-

sant, arrivés au 2' étage. Encore des marchandise. | lennellement, en 1933, son 104 Anni-
salles de Cours. Une vingtaine de ma-j —■ Mieux ~que cela, me répond lé versaire : près de 2.000 personnes se 
chines a écrire ; des tableaux muraux Secrétaire, car à la Bourse du Travail ; pressaient salle Saint-Stanislas, à la 
indiquant la position des doigts sur la j on ne s'occupe guère que; de revendi- séance de clôture que présidait M. le 

cations, - tandis qu'ici non» avons : en i Chanoine Lemoine, représentant Mon 
plus toutes ces œuvres d'entr'aide que seigneur l'Evêque de Nantes, 
vous Venez de connaître et qui rendent — Et il y a longtemps que vous 
tant de services à nos camarades de ; êtes établis ici ? 
travail. |: — Le premier syndicat nantais des 

— Mais vos syndicats doivent être Travailleurs Chrétiens date de 1908. 
uombreux, pour avoir pu réaliser tant II élut domicile dans une petite cham-
de choses ? j brè de là rue Sainte-Catherine puis 

machine. Des tableaux noirs couverts 
d'hiéroglyphes sténographiques. 

— Cette salle reçoit aussi dans la 

— Notre.Union Locale, propriétai- un an après, il dût déménager, et s'en pouvons. 

se pour les employés de commercé, 
et une augmentation notable de 6 fr. 
par jour,-en 1929, du salaire des coù-
turièrés. ' ' ' 

— Rien que cela ! 
— Les ouvriers dû bâtiment se sou-

viendront-rongtemps aussi de l'action 
de notre syndicat-au cours du conflit 
du mois d'avril 1935. 

— C'est bien, en effet, grâce à vous 
qu'ils ont pu obtenir quelque satis-
faction, tout le monde en convient, ; 

Nous j repassons la porte de la salle 
Saint-Michel. Je jette un nouveau 
coup d'œil à l'intérieur. Quelle jolie 
salle ! Et la scène ! 

— Tiens, c'est sans doute votre de-
vise qui encadre le tableau de Saint-
Michel, terrassant le dragon ? 

— Oui, monsieur. « Aimons-nous ! 
Aidons-nous ! » Nous efforçons de la 
mettre en pratique le plus que nous 

dicats féminins, cela nous a fait plus trousseaux confectionnés : car les ont fait place à de vastes sâlfes de re.de cet immeuble, compte actuelle- alla au Chapeau-Rouge, dans un local 
de 400 élèves à la rentrée d'octobre 
dernier. 

— C'est beau cela! Et que leur en-
seignez-vous? 

— Aux jeunes gens : Français, 
Arithmétique, Comptabilité, Commer-
ce, Vente, Secrétariat commercial, 
Dessin industriel, etc.. 

Aux jeunes filles : la même chose, 
plus sténographie, dactylographie, 
sténotypie, couture, coupe, mode, rac-
commodage, repassage, hygiène, etc.. 

syndicats féminins possèdent aussi 
une œuvre du trousseau. 

Au premier étage, une grande salle, 
pour les cours du soir. Une toute pe-
tite, à côté où les professeurs serrent 
leurs livres et leurs registres, et tien-
nent conseil. 

Des cours spéciaux se font, égale-
ment à cet étage, pendant le jour, à 
raison de deux séries par an (octobre-
février, février-juin). Ces cours 
s'adressent aux jeunes filles ne tra-

— Mais céla doit vous coûter des vaillant pas encore, et désirant acqué 
prix fous ! j rir rapidement des notions de comp* 

— Evidemment, plusieurs dizaines tabillté et de sténo-dactylographie. Ils 
milliers de francs par an» Heureuse- comportent une rétribution modique, 
ment que d'assez nombreux commer-
çants et industriels nous ont compris, 
et nous versent une partie dé la som-
me dont.ils,sont imposés pour la taxe 

La grande salle sert également 
aux cercles d'études, nous dit la 
« permanente ». Ceux-ci sont très Sui-
vis. Nous avons mênte. des cercles 

cours. Voici, dans la première, de ment près de 20 syndicats, formant mis à sa disposition par Mgr Rouard. 
grandes tables où l'on apprend la cou-. l'Union Nantaise des Syndicats de i Après la guerre, ce local devint 
ture. j Travailleurs . Chrétiens : Employés trop exigu, et les Syndicats Chrétiens 
" -r- Tiens, fais-je. Voici encore des (commerce, industrie, banque, etc.) ' ; qui' étaient déjà nombreux, saisirent 
affiches de J.O.C. (Menuisiers et Ameublement, Métal- ; l'occasion qui leur était offerte d'ac-

— Oui, cette salle sert aussi à la lurgistes, Cheminots P. O. et (-hémi- ' qUe>ir cet immeuble-ci, qui portait 
permanence de la Jeunesse Ouvrière nots Etat, Ouvriers du Livre, Prépâ-; alors le, n" 6 de la rue de Bel-Air. 
Chrétienne Féminine. Cette bibliothè-! rateurs en pharmacie ou droguerie, C'était une partie des bâtiments où 
que leur appartient. | Travailleurs, du Bâtiment,;Personnel les Filles de la Charité tenaient na-

— Nous poussons une porte : une de la Société Nantaise d'Electricité, guère une école et un orphelinat, 
salle remplie de mannequins : c'est la Personnel municipal de la Ville dej --- Ne présentez-vous jamais de re-
salle de coupe. | Nantes, laitiers, personnel des tranS-. vendications ? 

Dans un coin, des ballots empilés, ports routiers, Dames employées! -r- Ce eerait mal nous connaître que 
— Cela vous intrigue, me dit ie Se- (commerce, industrie, banque, etc.), de le 

crétaire. Ce sont des dons d'habits Ouvrières de l'Aiguille (habillement et seas, réfléchie et ferme-, a déjà main-
usàgés. Nous donnons en effet hospl- lingerie), Ouvrières de la Nouveauté tes fois été couronnée de succès, 
talité ici aux Darfteà.de l'Œuvre du (Haute Couturé), Ouvrières, de,l'Ali-j En dehors d'interventions indlyi 
Grand-Blottereau. Ces vêtements sont J mentation et de quelques autres in- duelles, nombreuses et diverses, nos 
distribués aux indigents auxquels S'in-
téressent ces personnes, 

dustries, garde-malades, secrétaires j Syndicats ont entre autres à leur 
de Mairie de la Loiré-Inférieure. Sans ^ actif, l'obtentipiî de la semaine aoglal-

Je remercie et prends congé Et, le 
long du chemin, repassant dans mà 
mémoire tout ce que je venais de voir 
et d'entendre, je me suis dit que cette 
Maison des Travailleurs abrite un vé-
ritable foyer d'activité et de dévoue-
ment. L'amélioration du sort de la ; 
classe laborieuse, par la préparation 
et l'application des lois sociales, telles 
qUe les lois sur les salaires, la durée 
du travail, le repos dominical, l'hy-
giène et la sécurité, les Assurances 
Sociales, les Allocations Familiales ; 
et aussi par l'organisation d'œuvrès ét 

penser. Notre action dans ce de services de toutes sortes ; tel eh 
effet apparaît être le eeul souci 
eêux qui se sont choisi cette belle dé» 
vise, tout inspirée de l'Evangile. . 

(Echo dé la Loire). 



Cartel chrétien 
des services publics 

de l'Ouest 
Ce que nous réserve 

demain 
Je ne crois pas que ce soit faire 

œuvre politique que d'examiner, sur 
lé plan syndical, les conséquences que 
peuvent avoir, pour les fonctionnai-
res et agents des services publics, les 
résultats des élections législatives des 
26 avril et 3 mai. 

L'àrrivéeau Parlement d'une masse 
compacte de 240 députés élus sur un 
programme social que nous sommes 
très loin d'approuver dans son entier, 
mais que, toutefois, nous pouvons 
faire nôtre sur un grand nombre de 
points, est certainement de nature à 
influer beaucoup sur notre situation. 

• Qu'on se rappelle la campagne 
très vive menée, parallèlement à celle 
deà Cartels interfédéraux, par les 
partis ; auxquels appartiennent ces 
élus, contre les décrets-lois de MM. 
Doumergue et Laval. Us estimaient 
alors ces mesures néfastes, et prô-
Jiaiént. au contraire, comme remède 
à la crise, l'augmentation du pouvoir 
d'achat des travailleurs. Nous aurons 
maintenant à juger si leurs protesta-
tions étaient sincères ou si elles ne 
s'inspirait simplement que d'une 
basse ' démagogie électorale. 

Le nouveaux élus noiis ont pré-
senté, pendant la période électorale, 
un formidable plan de réformes. En 
supposant seulement qu'ils tentent 
d'en réaliser la moitié, cette seule 
moitié. demandera un chiffre copieux 
dé milliards, sans parler des'dépenses 
normales budgétaires. Où les pren-
drônt-ils ces milliards ? On a le droit 
d'être scéptiquè sur ce que pourrait 
rendre la fameuse formule «c Prendre 
l'argent où il est ». Sera-ce l'infla-
tion "?. Alors, malgré une première 
apparence de prospérité trompeuse, 
cë. serait donc ensuite l'appauvrisse-
ment, la diminution du pouvoir 
d'achat, et toutes les misères qui 
s'ensuivent, y 

>. Nous aurons aussi à nous montrer 
très vigilants ' sur l'exèrcice de notre 
liberté, syndicale chrétienne et sur 
notre ■ représentation - dans les diffé-
rents organismes. Trop souvent, nos 
représentants ont. été en butte au 
sectarisme des représentants de la 
C.G.T. -pour que nos craintes à cet 
égàrd ne soient: pas justifiées. 
.Dans ces heures troubles, où 

l'avenir se présente à nous sous les 
formes les plus incertaines, des de-
voirs - s'imposent à nous," plus impé-
rieux que jamais. Le premier de ces 
devoirs, c'est - la discipline, une disci-
pline i totale et librement consentie 
aux directives données par les diri-
geants responsables du .Cartel central 
qui, des postes de direction qu'ils 
occupent, sont, plus à même que nous 
dé; juger de l'action à mener. Donc, 
pas d'action. en ordre dispersé, d'ini-
tiative locale ou personnelle non 
approuvée à l'avance par le Cartel 
central et régional, mais une fois 
l'action décidée, que tous mettent 
tput. çn œuvre pour la faire aboutir. 

, Un autre devoir aussi impérieux, 
c'est la propagande ; dans tous les 
centres, il y a encore de nombreux 
fonctionnaires, cheminots, agents des 
services, publics, qui ont des sympa-
thies pour nos idées et n'attendent 
qu'une demande, qu'un mot de notre 
part pour venir à nous. Que chacun, 
dans sa sphère d'action, fasse cette 
démarche, dise ce mot qui amènera 

r,es Services Administratifs 
de l'U. R. 

à nous un nouveau camarade. Il y a 
des organisations pour les recevoir 
tous ; à défaut de syndicat spécialisé, 
il y a l'Association syndicale des 
services publics qui peut recevoir tous 
les isolés, à quelque administration 
ou service public qu'ils appartiennent. 

Dans le but d'étudier .les moyens 
d'action, de cordonner toutes les acti-
vités, de donner en un mot toutes 
les directives nécessaires et de bien 
faire connaître à tous nos camarades 
et sympathisants notre but et notre 
action, nous avons demandé au Cartel 
central de vouloir bien nous déléguer 
un de ses membres, qui prendra la 
parole dans une réunion dont la date 
sera donnée ultérieurement (proba-
blement le 7 juin), au siège de l'Union 
Nantaise, 10, rue de Bel-Air. 

Nous adressons un pressant appel 
à tous nos adhérents nantais et na-
zairiens pour qu'ils y assistent en 
masse, en amenant de nombreux 
sympathisants. Quant à nos camara-
des vendéens, angevins, etc., qu'ils 
nous y envoient au moins des délé-
gués, afin que la bonne parole et les 
consignes d'action soient portées sur 
toute l'étendue de notre Union Ré-
gionale. 

Pour le Cartel Chrétien 
des Services publics de l'Ouest : 

P. HERPRAY. 
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Syndicat pnteulnicl 
tu Personnel Municipal 

de Nantes 

notre indépendance, avec la légitimité 
et la fierté de nos revendications. 

Mais — il y a un mais ! — comme 
toute médaille, si brillante soit-elle, 
a un revers, cette ardente mise en 
valeur de notre force syndicale, cette 
magnifique lutte pour l'amélioration 
de notre sort de travailleurs, voire 
même parfois pour le seul maintien 
de notre situation, ne s'obtient sou-
vent que grâce à ce qu'il est convenu 
d'appeler « le nerf de la guerre » : 
l'argent. 

Aussi nos syndiqués ne resteront-
ils pas insensibles à l'appel déjà 
adressé par la Commission du Jour-
nal, et déjà compris par un Certain 
nombre de nos amis. 

Ils aideront au financement de 
l'organe qui est leur soutien le plus 
efficace, « La Voix des Travailleurs ». 

Us peuvent compter sur leur jour-
nal, mais leur journal compte aussi 
sur eux. Qu'ils n'attendent pas le 
passage du collecteur, qu'ils appor-
tent leur pierre, si modeste qu'elle 
puisse être : le produit de la priva 
tion d'un paquet de tabac, d'une 
chopine, si nantaise qu'elle soit. 

Pour le succès qu'ils espèrent, pour 
le triomphe qu'ils attendent du Syn-
dicalisme libre dans la profession 
organisée, municipaux, pensez à la 
souscription. 

Pour le Conseil Syndical, 
P. GLOTIN. 
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La chaîne de prospérité 
de notre syndicat 

Nos camarades ont lu dans leurs 
journaux précédents des articles , re-
latif s à la souscription en faveur de 
la parution bi-mensuelle - de notre 
« Voix des Travailleurs ». 

Nul de nos syndiqués n'ignore, en 
effet, la somme formidable d'activité 
fournie par nos syndicats, et ce, dans 
tous les domaines : revendications, 
entr'aide, questions économiques et 
sociales, etc., toutes choses qu'il 
importe de faire connaître le plus 
possible. Aussi la transformation de 
notre journal a-t-elle été décidée au 
début de l'année, ainsi que sa paru-
tion bi-mensuelle. 

La commission a bien travaillé. 
Le journal, notre journal, double 

sa puissance, élargit son rayonne-
ment, augmente ses informations, 
diffuse davantage notre Idéal. Il nous 
fait mieux connaître, et par consé-
quent mieux apprécier et de plus en 
plus respecter. 

Il faut que l'on compte avec nous, 
avec notre doctrine sociale, avec 

Assemblée générale 
des Ouvrières 
du Syndicat 

de la Nouveauté 
La séance est ouverte, à 19 heures, 

sous la présidence de M. Beillevaire, 
secrétaire général de l'Union Régio-
nale, le lundi 11 mai. 

Mlle Germaine Morille, dans un 
exposé très complet, passe en revue 
l'activité du Syndicat depuis la der-
nière Assemblée générale. Action 
professionnelle : réunion de la Com 
mission mixte en vue d'étudier le 
projet d'une convention collective 
dans la Couture. Formation sociale 
cercle d'études et participation aux 
différents congrès. _Entr'aide : la 
Caisse de Chômage a versé 2.355 fr. 
d'indemnités pour 471. journées de 
chômage, répartis entre 19 chômeu-
ses. Fêtes : la séance du 16 février, 
avec l'aide de la troupe syndicale de 
La Montagne, obtint plein succès. 
Mlle-Morille souligne l'importance de 
la presse syndicale et la parution bi-
mensuelle de « La Voix des Tra-
vailleurs », ,et termine en faisant un 
appel à toutes pour agir toujours 
mieux et plus,' n'oubliant pas notre 
devise « Aimons-nous, aidons-nous », 
et nous efforçant de la faire rayonner 
de plus en plus, autour de nous. 

Le rapport financier présenté par 
la trésorière, Mme Durance, montre 
une situation satisfaisante. 

Ces deux rapports étant approuvés 
à mains levées, M. Beillevaire prend 
à son tour la parole, et dans une 
intéressante causerie, montre tout le 
travail qui reste à faire encore ; il 
insiste particulièrement sur la néces-
sité à l'heure actuelle de la propa-
gande individuelle. Puis il aborde à 
nouveau le projet de Convention 
collective, c'est là que nous devons 
porter tous nos efforts, et termine en 
faisant comprendre à chacune le rôle 
qu'elles ont à jouer dans la vie ou-
vrière sur le terrain syndical. 

Mme Ricordeau remercie M. Beille-
vaire de son exposé. 

Puis l'on procède à l'élection d'un 
tiers des membres du Conseil. Sont 
élues à l'unanimité : Mlles Denyse, 
Blanchet, Guiet et Moreau. 

A St-Nazaire 
Assemblée générale 

du Syndicat 
des Employés 
et Dessinateurs 

La réunion générale statutaire a 
eu lieu le 19 ayrilu.au siège du Syn-
dicat, 20, rue du Maine. 

De cette réunion, on peut tirer les 
conclusions suivantes : 

Notre Syndicat, qui a vu son 
effectif augmenter de 50 nouveaux 
adhérents depuis septembre dernier, 
est en plein développement. 

La sûreté de notre méthode, le 
fond de notre doctrine permet de 
constater que notre Syndicat répond 
exactement aux obligations que 
s'étaient imposées ses fondateurs : 
la défense professionnelle par tous 
les moyens légitimes. 

L'ordre du jour comprenait princi-
palement le compte rendu du cama-
rade Desmonts, vice-président, qui 
représentait notre Syndicat au Con-
grès National de notre Fédération 
d'Employés. 

quel que soit le nombre de jours ou-
vrables du mois. 

3° Réglementation des cumuls. 
Les décrets-lois interdisant main-

tenant aux fonctionnaires, sauf de 
rares exceptions, le cumul de leurs 
fonctions et d'un emploi privé, doi-
vent s'étendre aux' administrations 
privées. 

4° Nullité de plein droit des clauses 
écrites ou tacites de non-réembau-
chage. 

Ensuite, Desmonts nous fit un 
expoSé précis de l'activité de notre 
Fédération pour l'application des lois 
existantes, notamment celles sur la 
durée du travail, le repos dominical 
et des jours fériés, l'hygiène, les allo-
cations familiales, les congés payés, 
etc. 

Il convient de signaler en outre, 
dans ce rapport, les initiatives prises 
par les Syndicats Chrétiens d'Em-
ployés pour apporter une aide maté-
rielle à leurs membres : caisses de 
chomâge, de secours, de maladie, 
services . de placement, restaurants, 
aide aux soldats, etc. 

Une si féconde activité, de si 
heureuses initiatives et réalisations, 
ne peuvent que contribuer au bon 
renom du Syndicalisme Chrétien. 

A la suite de ce rapport, Mérand, 
membre du Bureau du Syndicat et 
délégué à la réunion trimestrielle de 
l'Union Régionale, fit un exposé très 

Syndicat des 
Secrétaires de Mairie 

de Vendée 

L'ENTRÉE DE L'IMMEUBLE DE L'UNION RÉGIONALE A NANTES 

Avec clarté, le rapporteur exposa 
aux camarades présents les quatre 
propositions de loi tendant à remédier 
à la crise. 

1° Obligation légale de l'applica-
tion du principe : « A rendement égal, 
salaire égal ». 

. « C'est en effet, — dit notre secré-
taire général Marcel Poimbœuf dans 
son rapport moral, — le grand 
moyen d'éviter la concurrence fémi-
nine en ce qu'elle a de dangereux à la 
fois pour la femme, pour l'homme et 
pour la famille. » 

2° Institution légale de la base 
mensuelle de la rétribution des em-
ployés avec fixation de salaires mi-
nima. 

La rémunération des employés, 
même réputés auxiliaires ou tempo-
raires, est établie sur une base men-
suelle. Elle demeure invariable, hor-
mis le cas de travail supplémentaire, 

précis sur l'activité relatée au cours 
de cette réunion. Nos camarades 
pourront, à ce sujet, se documenter 
dans la « Voix des Travailleurs » du 
10 avril dernier. 

Après quelques questions concer-
nant les employés des Coopératives, 
les Syndicats groupant les Employés 
des chantiers de constructions nava-
les, et autre cas divers, notre cama-
rade Président leva la séance. 

Je me permettrai, en terminant, 
une petite remarque pratique, en 
invitant tous nos camarades employés 
et dessinateurs, adhérents de notre 
Syndicat, à bien vouloir assister au 
moins aux réunions générales. Je 
souhaite aussi que nos militants, qui 
ont su montrer leur activité jusqu'à 
ce jour, ne freinent pas leur effort 
en repoussant les tâches quelquefois 
modestes de notre vie syndicale... 

Fernand DENAIS. : 

Marchés des Communes 
et Etablissements 
de bienfaisance 

Décret-loi du 23 octobre 1935 
(J. O. du 24 octobre 1935) 

L'article 115 de la loi du 5 avril 
1884, modifié par l'article. 16 du 
décret du 5 novembre 1926, est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

1° Dispense de'marchés de gré à gré 
Les Communes et. les établisse-

ments de bienfaisance sont dispensés 
de passer des marchés écrits pour 
les travaux, transports et fournitures 
dont la dépense n'excède pas 3.000 
francs dans les communes de moins 
de 30.000 habitants de population 
municipale,- et 6.000 francs dans les 
communes d'une population inférieure 
qui sont situées dans un département 
dont la population dépasse 2 millions 
d'habitants. 

2° Possibilité de passer des marchés 
de gré à gré 

Les communes et les établissements 
de bienfaisance peuvent passer des 
marchés de gré à gré pour les tra-
vaux, transports et fournitures quel-
conques, dont la valeur n'excède pas, 
pour le montant total de l'entreprise, 
la somme de 15.000 francs, dans les 
communes de 5.000 habitants et au-
dessous. Ce maximum est porté à 
30.000 francs pour les communes de 
5.001 à 30.000 habitants, à 80.000 
francs pour les communes d'une 
population supérieure. Lorsque les 
marchés sont conclus avec des socié-
tés d'ouvriers français, les maxima 
ci-dessus prévus, sont majorés de 
5.000 francs. 

Ces trajtés peuvent en autre être 
conclus sans limitation de somme : 

1° Pour les objets dont la fabri-
cation est exclusivement attribuée à 
des porteurs de brevets d'invention 
ou d'importation ; 

2° Pour les objets qui n'auraient 
qu'un possesseur unique ; 

3° Pour lés objets d'art et de pré-
cision et les ouvrages dont l'exécution 
ne peut être confiée qu'à des àrtistes 
éprouvés ; , 

4° Pour les exploitations, fabrica-
tions et fournitures qui ne seraient 
faites qu'à titre d'essai ; 

5° Pour les matières et denrées, 
qui, à raison de leur , nature . parti-
culière et de la spécialité de l'emploi 
auquel elles sont destinées, doivent 
être achetées et choisies aux lieux de 
production ou livrées sans intermé-
diaires par les producteurs eux-
mêmes ; 

6° Pour les fournitures ou travaux 
qui n'auraient été l'objet d'aucune 
offre aux adjudications, ou à l'égard 
desquels il n'aurait été proposé que 
des prix inacceptables ; 

7" Pour les fournitures et travaux, 
qui, dans les cas d'urgence absolue et 
dûment constatés, amenés par des 
circonstances imprévues, ne pour-
raient pas subir les délais des adju-
dications ; 

8" Pour les fournitures, transports 
ou travaux que l'administration doit 
faire exécuter aux lieu et place des 
adjudicataires défaillants et à leurs 
risques et périls (art. 2 de l'ordon-
nance du 14 novembre 1837 complété 

Syndicat des 
Secrétaires de Mairie 
de la Loire-Inférieure 

L'assemblée générale trimestrielle 
du Syndicat Professionnel des Secré-
taires de Mairie de la Loiré-InférieUre 
s'est tenue à son siège social, 10, rue 
de Bel-Air, jeudi dernier 14 courant. 

Après avoir enregistré l'admission 
de nouveaux membres, et approuvé 
l'excellente situation budgétaire, l'as-
semblée entendit un rapport fort 
documenté sur la situation des Secré-
taires de Mairie vis-à-vis de la loi 
sur les allocations familiales. Elle 
émit le vœu que les indemnités pour 
charges de famille soient accordées 
au plus tôt aux Secrétaires de Mairie, 
et soient équivalentes à celles que 
reçoivent les fonctionnaires, et que, 
en attendant qu'une telle mesure soit 
généralisée, les communes versent 
immédiatement à leurs Secrétaires de 
Mairie des indemnités pour charges 
de famille au-moins égales à celles 
qui sont servies aux cantonniers 
communaux. 

Puis M. Jean Martineau, secrétaire 
de l'Union Syndicale des Paysans de 
Vendée fit un clair exposé du but, 
de la doctrine et de la méthode de ce 
groupement, qui recherche, sur le 
plan strictement syndical, et par la 
collaboration, l'amélioration de la 
condition des Travailleurs de la 
Terre. L'assistance l'assura de sa 
sympathie, ainsi que de son appui 
dans la tâche méritante qu'il poursuit. 

Le Congrès annuel des Syndicats 
régionaux de Secrétaires de Mairie 
affiliés à la C.F.T.C. se tiendrait à 
Cholet en août prochain. 

L'assemblée mit au point un tarif 
officieux des travaux non obligatoires 
effectués par les Secrétaires de 
Mairie. 

Des abonnements furent recueillis 
à « syndicalisme », organe de la CF. 
T.C., et une fructueuse collecte fut 
faite en faveur de l'organe régional 
« La Voix des Travailleurs », qui 

' paraît maintenant deux fois par mois. 

par l'art. 2 du décret du 23 octobre 
1935). , 

3° Approbation des marchés 
de gré à gré 

Principe. — Ces traités de gré ' à 
gré passés par les communes et les 
établissements de bienfaisance sont 
approuvés par l'autorité qui règle le 
budget, c'est-à-dire par le préfet 
dans , les communes, de l'arrondisse-
ment chef-lieu, et par le sous-préfet 
dans les communes de son arrondis-
sement (art. 115 de là loi du 5 avril 
1884). 

Exceptions. —- A moins de dispo-
sitions contraires résultant des lois 
et règlements, les traités portant 
concession à titre exclusif ou pour 
une durée de plus de 30 ans des 
grands services municipaux et des 
traités relatifs aux pompes funèbres 
sont approuvés par le préfet. 

Les Syndicats de commune béné-
ficient du traitement de celle des 
communes syndiquées qui compte la 
plus forte population (décret du 23 
octobre 1935). 

La commission administrative des 
hospices et hôpitaux, d'accord avec 
le conseil municipal et sous l'appro-
bation du préfet, pourra traiter de 
gré à gré, ou par voie d'abonnement, 
de la fourniture des aliments et 
objets de consommation nécessaires à 
ces établissements (art. 15 loi du 7 
août 1851). E. BOULINEAU. 

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ BONSETEBIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

MACHINES à COUDRE 
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dans une même 
fabrication 
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FABRICATION BLANZY-0UEST 
CHARBONS S É L E C TÏÔ N N É S 

LIVRAISON A PAUME DE 200 KILOS 
'3. Place de la Petite-Hollande, 3. — NANTES 

TéL 122-40 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, BUE DU PALAIS, h SAINT-NAZAfitE 

 Il vous sera répondu le four même 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELLLER Père et Fila 

L. CHATELLIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125.18 — 

GRAVURE iPOUR TOAS VOS ACHATS et VENTA 

sur Métaux et sur Bijoux 
Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss* d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Condition» spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

teFRED 
4, Rue du Calvaire 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

Voulez-vous 

D'IMMEUBLES 
ET FONDS DE COMMERCE 
/ adressez-vous au CABINET 

R. HELOCO 
5, rue du Dolmen et 22, rue de la Gare 

a SAINT-NAZAIRE TéL 4-64 
Renseignements gratuits 

MAÇONNERIE 
BÉTON - ARMÉ 

du BON BEURRE ? CARREIAGE-RAVALUJMENT 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
 T. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.00 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 
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Prenez du 

BEURRE 
CENTRIFUGE 

de la 

Laiterie de Fresnay 

P. CHAUVIN 
Chemin des Communs 

Boulevard de Longchamp 
 NANTES 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREÀU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130-53 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
1», me do Palais, St-NAZAIRE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Ixnp. du c Courrier de Saint-Nazaire » 

Le Gérant FOULON Paul 

ALLEZ 
A NANTES CHEZ 

DEJEUNER 
ET FAIRE VOS ACHATS 


